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DROIT ROMAIN.

DE L'ACTION PUBLICIENNE

NOTIONS GÉNÉRALES.

Pour epprécier exactement Futilité do l'action

publicienne, et le rôle important que jouait dans

le droit romain cette institution prétorienne, il

est nécessaire de jeter un coup-d'oeil rapide sur

là revendication et l'usucapion, auxquelles elle

se rattache par les liens les plus étroits.

Le demandeur à l'action en revendication doit,

pour réussir, prouver qu'il est propriétaire. Or,

si cette preuve est facile pour celui qui a acquis

la propriété parle mode originaire, l'occupation,

et auquel il suffit d'établir le fait immédiat qui



t*t m source de son droit, elle est au contraire

longue et difficile, souvent impossible, pour

celui qui a acquis la prc? lôîô par un mode dé-

rivé, comme la mancipation, la cessio in jure,

la tradition. Il doit en effet prouver, ou-

tre le fait juridique'en.vertu duquel iifprétend

que le droit de propriété lui a été directement

transmis, l'existence de ce même droit dans la

personne de chacun de ses auteurs, en remon-

tant ainsi degré par degré la série des proprié-
1

taires antérieurs jusqu'à ce qu'il parvienne à ce-

lui dont l'acquisition est fondée sur un mode

originaire. Or, lorsqu'une personne a perdu la

possession deistuchose sans avoir eu l'intention

de l'aliéner, la seule ressource que le JUS civik

lui présente pour en recouvrer la possession,

c'est précisément celte rei vindicatio, assujettie à

dés conditions rigoureuses, et dans laquelle il

faut, à peine de succomber, démontrer au juge

que l'on est propriétaire.

Cette action serait donc bien périlleuse pour

le demandeur, si l'institution bienfaisante de Tu*

sucapion ne venait en diminuer singulièrement

les difficultés.



Vusù'capio, acquisition par l'usage, fut intro-

duite, dit Gaïus, afin que la propriété ne demeu-

rât pas trop longtemps incertaine ; « Bono pu-

€ blico usucapio introducta est, ne scilicet qua-

rt rumdam rerum diu et fere semper iocerlà

« dominia essent-v(!. 1, D. de tisurp. et usucap.)*

Elle s'accomplit par un an ou deux au profit de

celui qui peut invoquer une possession de bonne

foi fondée sur un juste titre. Si donc (le deman-

deur en revendication peut établir qu'à un mo-

ment donné, lui-même, ou l'un de ses auteurs» a

possédé pendant le temps voulu et avec les con*

ditions requises, il est dispensé d'apporter au-

cune autre preuve à l'appui de son droit.

Cependant l'usucapion n'était encore qu'un

moyen imparfait d'échapper aux difficultés que

présente la preuve directe et précise de la pro-

priétés Sii en effet, le possesseur venait à perdre

là possession ayant l'achèvement du temps dé-

terminé, il ne pouvait pas plus invoquer l'usu-

capion que fournir la preuve directe de sapro-

priété. De là, il résultait que souvent des acqui-

sitions conformes au droit des gens restaient

dénuées de tonte efficacité en droit civil ; carj'u-



sucapion était destinée, non-seulement à pro-

téger la bonne foi de ceux qui avaient reçu a non

domino une chose mancipi ou nec mancipi, mais

encore à compléter l'effet de- la tradition des

choses mancipi, laquelle, même opérée par ledo-

minusexjure Quiritium, avec l'intention de trans-

férer la propriété, ne procurait que Vin bonis, et

ne permettait pas d'exercer la revendication

(Gaïus, Comm., II, g 41,43,—Instit. Justin., 1.1Y,

t.vi,§4).
La création de l'action publicienne vint porter

remède à cet état de choses. Cette action, ainsi

nommée du nom du préteur qui l'introdui-

sit, est fondée sur une fiction de droit. La

formule délivrée par le préteur enjoint au juge

de supposer que la possession du demandeur a

duré le temps fixé pour l'usucapion, et d'exami-

ner uniquement si elle en réunissait les condi-

tions autres que le temps. Si le juge reconnaît

que ces conditions étaient réunies, et que le pos-

sesseur dépouillé serait devenu propriétaire en

continuant à posséder, son devoir est de faire

restituer par le défendeur la .chose réclamée, et

faute de restitution, de le condamner à l'estima-

tion du procès.
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Le jurisconsulte Gaïus, dans le § 36 de son

Commentaire IV, s'exprime ainsi au sujet dé cette

action .*« Datur autem hoeoactio ei qui ex justa
«causa traditarasibi rem nondum usucapit, eam-

€ que amissa possessiono petit. Nam quia non

« potest eam ex jure Quiritium suam esseinten-

< dere, fingitur usucepisse, et ita quasi ex juré
« Quiritium dominus factus esset, intendit hoc

« modo;»

JUDEX ESTO.Sl QUEM HOMINBMAULUS AGERIUS EMIT,

ET IS El TRADITUS EST, ANNO POSSEDISSET, TUM SI EU|I

HOMINEM DE QUO AGITUR EJUS EX JURE QUIRITIUM ESSE

OPORTERET,et retiqua, id est, NEQUEISHOMOARBITRIO

TUO RESTITUATUR, QUANTI EA RES ERIT,NUMBRIUM NE-

GIDIUMAULOAGERIOCONDEMNA;En un mot, pour

que le demundeur obtienne gain de cause, il faut

qu'il soit constaté, non pas que là chose est ac-

tuellement à lui, mais qu'elle sérail à lui* s'il l'a-

vait possédée durant le temps exigé pour Tusui-

capion,
•

De ce qui précède, il semble bien résulter qfip

que dans le droit classique, l'action publicienne
était accordée aussi bien à celui qui avait une

chose in bonis qu'à celui qui l'avait reçue av^io*
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juste cause et bonne foi a non dotnino»Dans les

deuxcas, celui quia perdu la possession, et au-

quel il ne manquait, pour être propriétaire, que
là duréei de -cette possession* parait pouvoir la

recouvrer au moyen de l'action publicienne.
Nous reviendrons d'ailleurs sur ce point, qui a

ddttné lieu à une vive controverse.

telle est l*idée générale deractionpublicienne.
Nous allons maintenant étudier successivement:

1°Quelles sont les*conditions requises pour
robtéhir;

^Quipeûirifitentôr;
3'Contre qui elle est accordée.

CHAPITRÉPREMIER.

DES CONDITIONS REQUISES POUR OBTENIR L'ACTION PU-

BLICIENNE.

L'action publicienne, nous l'avons dit, à été

instituée pour donner à ceux qui étant en voie

d'usiicaper, ont perdu la possession, le moyen
delà recouvrer, et cette action fictico repose sur

la supposition clé rusucapion accomplie. 11suit

de laque lès conditions nécessaires pour l'obte-

nir sont précisérlient les'conditions de rusuca-

pion, c'est-à-dire, les quatre suivantes t



La possessioni

Une juste çause^acquisiiion ; - ,

Laboimefoij

Une chosesusceptible d'usucapion, outend>u%
très termes, l'absence de vice8^daa.s la chose

possédée.
SECTION i»

DB LA PQSSBTiON.

Puisque l'action publicienne à pour basel'asufc

capion supposée accomplie, et que l'usucapioa

ne peut se concevoir sans l'idée de possession,,
il paraît tout naturel d'en conclure que la pre*
mière condition pour obtenir cette action, c'est,

d'avoir possédé là chose qu'on réclame.

Cependant plusieurs interprètes soutiennent,

après Gérard Noodt (Gomm. adh>t>), ètVinniùs

(Select,quasi, I. ï,ch, 27),que la possession n'est

pas indispensable, et que dans tous les cas où,

sans avoir pris possession, vous auriez acquis
la propriété et uu droit à la revendication si votre

auteur eût été propriétaire, vous aurez tout aussi

bien, sans être entré en possession, droit à l'ac-

tion publicienne, si votre auteur n'étant paspro-

priétaire, Vous l'avez cru tel. Il est Yrai.àîou-
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tent cesauteurs, que l'édit du préteur ne donne

expressément l'action publicienne qu'à ceux qui
sont en voie d'arriver à la propriété parla pos-

session, et parla semble la refuser à ceux qui ne

se trouvent pas en position d'usucaper; mais s'il

a prévu seulement le cas le plus ordinaire, ce

n'est pas une raison de supposer qu'il refube ce

6ecours à ceux qui ont eu juste sujet de croire

qu'ils étaient devenus propriétaires par un autre

môded*àç^uisition.
. Au contraire, suivant Cujas {Comm. ad h.

iï)i; Voet(Comm. ad. h t. nt 2), et M» de Savi-

gny iJVmté de droih romam, t, IV), et la plu-

part des auteurs, l'action publicienne n'est

jamais accordée à celui qui n'a pas possédé.
Cette opinion nous paraît de beaucoup préféra-
ble; elle a le double avantage d'être en parfaite
harmonie avec la fiction prétorienne qui sert de

fondement à l'action publicienne, et d'être ap-

puyée sur des textes nombreux et concluants.

Sur quoi sefonde en effet cette action? Sur cette

fiction juridique qu'une usucapion commencée

seulement est déjà entièrement accomplie.Or,on
ne peut pasfeindre Tusucapion accomplie quand
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elle n'est pas même commencée, et elle ne peut

évidemment commencer que par l'entrée en pos-

session.
'

Il serait facile do multiplier les citations de

textes qui confirment cette doctrine. Voici seule-

ment les principaux i

1*Ait prçetor : si quis id quod/rarfrtwrexjusta

causa non a domino et nondum usucaptum petet

judicium dabo(L. i,rfe^/tc. inremact.).

2° Judexeslo. Si qliemhominem Aulus Agerius

émit, et isèi tradhusestf anno possedisset, tum si

eum hominem de quo agitur, ejus ex jure Quiri-

tium esse oporleret (Gaïus. Comm , IV, § 36).

PAnie traditionom, quamvis bonoe fidei quis

emptor sit, experiri Publiciana non poterit. (L. I, §

16, de public* in rem ad.).
Sine possessioneusucapio contingere non pb*

test(L.25. D,deusurp.etusucap.) ;

5° Fingitur rem usucepissetet ita quasi ex jure

Quiritium dominus factusesset (Gaïus. Comm. IV,

§ 36). Dans tous ces textes, il est facile de le voir,

l'idée de possession est explicitement exprimée.
6° Enfin, s'il était possible d'employer l'action

publicienne même sans avoir possédé, Ulpicn
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nurait'il'pu dire : « Sed etiam is qui: momento

« possedit recte hac actione experirelur. » (L.12,

7,D. § h.t. )?,Si pour avoir droit à l'action publi-

cienne, il suffit d'avoir possédé un seul instant,

il est donc nécessaire d'avoir possédé l

L'opinion contraire met en avant quelques ar-

guments; mais ils ne nous paraissent pas avoir

la valeur qu'on veut leur attribuer.

On se fonde d'abord sur le § 2 de la loi i,JU.,

dans lequel Ulpien semble présenter le legs per

vindicaiionem comme permettant au légataire

d'exercer l'action publicienne sans être entré en

possession.
Sans doute le legs per vindicaiionem transfère la

propriété au légataire avant toute prise déposa

session; mais l'intention de la loi i,§ 2, n'est pas

de se contenter, de la part du légataire qui veut

intenter l'action publicienne, des conditions or-

dinaires en vertu desquelles il serait devenu pro*

priétaire; elle exige en outre que le légataire ait

eu la possession. Et ce qui le prouve, c'est que

la loi 2, qui développe la pensée contenue dans

le §2 delà loi précédente et continue la même

phrase> après avoir mentionné à la suite du cas do
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legs celui de donation à cause de mort, ajoutai
« namamissaposscssionecompetitPubliciana>, pro-

portion qui s'applique également aux deux cas

prévus par les deux lois et indique bien que là

possession est nécessaire dans l'un comme dans

l'autre.

On invoque ensuite la loi 18 §15, D; dedamno

infecio : « Si is qui jussu proetoris coopérât pb&si*-
< dere,et possidendo dominium capere, aut non

« admissus, aut ejectus inde fuefit, utile intef-

« dictum uride vi> aut Publicianam aclionem

« habere potest)V. De l'expression nonadmissus,il

résulte, dit-on, qu'une personne qui a été empê-
chée d'entrer en possession aura néanmoins

l'action publicienne. Cet argument repose sur

Une fausse interprétation du texte ; car à le pren-
drê dans son ensemble, on voit clairement qu'il

s'c-ccûp'édé quelqu'un qui rencontre des obsta-

cles, non pas à son entrée en possession d'une

chose qu'il n'a point encore possédée, mais à sa

rentrée en possession : «Si is qui.... coùperdtpos*
« sidere\... non admissus... fuerit »>,dit te texte.

En outre, en permettant au demandeur d'agir

par l'interdit Vnde t>/, cette même loi suppose
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nécessairement qu'il a déjà possédé, car cet in-

terdit n'est accordé qu'à celui qui a été dépouillé

par violence de sa possession. Au surplus, la loi 3

§ 14, de vi, fixe parfaitement le sens des mots non

admissus, car elle les emploie à propos d'un

usufruitier qui a été empêché, non pas d'entrer

pour la première fois, mais de rentrer en posses-

sion.

On argumente aussi de la loi 15 de notre titre,

dans laquelle Pomponius décide que si mon es-

clave, pendant qu'il est en fuite,achète une chose

a nqndomino, j'ai droit à la publicienne, licet pos"

sessionemreilraditoeper eym nanclus non sim. Mais

le mot possessioa ici le sens, non pas de posses-

sion civile susceptible de conduire à l'usucapion,
mais de simple détention matérielle. Paul atteste

en effet que l'esclave fugitif ne cesse point d'être

possédé par son maître, tant qu'il n'est pas pos-
sédé par un autre, et le jurisconsulte ajoute qu'il
a été admis (utilitatis caum recepium est) que lo

maître acquiert par lui la possession et l'usuca-

pion des choses (l. 1, § 14, D. de adq. vel amit(>.

pois,)* L'action publicienne compète donc ici au

mattre,nonpasquoiqu'iln'aitpaseulaposscssion
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civile; mais quoiqu'il n'ait pas eu lui-môme la

détention matérielle.

La loi 12, § i, deâdq\ vèiamitt. poss. n'est pas

plus concluante. Sans doute le fidèicommissaire

à qui l'hérédité est restituée d'après le séhalus-

consulte Trébellien peut exercer l'action publi-

cienne, bien qu'il n'ait pas encore eu laposses-
'

sion; mais ce n'est là qu'une conséquence du

principe que cette action appartient à l'héritier

et aux successeurs prétoriens, par cela seul que
le défunt dont ils continuent la personne réunis-

sait lès conditions requises pour l'exercice de la

Publicienne. c Hoecaétio, >ditlaloi 7, §'Ô>D. tit

t herediei homrariissiiccèssoribus competit. »

Ainsi donc, les textes invoqués à*l'appui de'

l'opinion suivant laquelle ï'actiôh publicienne
aurait été. accordée ïnâépendaWm^rit de toute

possession antérieure sont loin d'être assez con-

cluants pour faire admettre cette opinion, S la-

quelle résistent d'ailleurs, et lès textes que nous

avons cités, et l'esprit même de l'institution pré-
torienne.

Peu importe, pour avoir droit à l'action pùbli-

cienne,d'avoiracquis la possession pàrsoi-môme
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ou par un autre, comme un esclave, un (ils-do

famille; peu importe encore que ceux-ci aient

acquis pecuUari nomine, oudomini vel pattisno-

mims\ ce n'est quant au pointde départ de l'u-

sucapion. Si l'esclave a achetée*pccnliarimu$af

l'usucapion commence immédiatement, même à

Tinsu du mattre,dont la volpn.lè est suppléée par
celle de son esclave ; tandis que si l'achat a été

fait doinini nomine, l'usucapion ne saurait com-

mencer avant que le maître ait eu connaissance

de l'acquisition.•
La possession peut aussi être acquise par un

mandataire; un gérant d'affaires, un tuteur, un

curateur. L'usucapion commence à courir, et

lïaction publicienne est accordée, dans le cas de

mandat, de gestion d'affaires, du moment où le

mandantou celui dont l'affaire est gérée a con-

naissance de cette acquisition, et dons les cas de

tutelle et de curatelle, du moment même où la

possession est acquise par le tuteur ou' cu-

rateur.

Pour que la possession conduise à l'usucapion,
il faut qu'elle se soit continuée pendant un laps

de temps plus ou moins long. Pour qu'elle donn
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ÛIOII u i uwuyu |iuulicienne, ïl suffit qu'elle ait

existé un seul instant avec les conditions requi-

ses : c Sed etiam is qui momenlo possedit, recte

< hac actione experiretur > dit Paul dans la loi

12, § 7, D« /t. I.

SECTION II.

DE LA JUSTE CAUSE.

La juste cause est un fait reconnu par la loi et

manifestant la volonté de transférer ou d'acquêt
rir la propriété.

, Toute8,les fois, dit Gaïus, qu'ayant acquisil&

propriété d'une chose quelconque en vertqld'une,

juste cause d'acquisition de la propriété, nous

l'avons, ensuite perdue, l'action publicienne

nous sera donnée pour poursuivre ces choses

(l. 13, pr. h. t.). La Publicienne n'a donc pas lieu

pour toute possession juste, mais pour toute pos*
session fondée sur une juste cause d'acquisition
de la propriété. Ainsi, le créancier gagiste et

celui qui délient en vertu d'un précaire>nt une

juste possession (1. 4* § 1, deprecariO) D.); mais

comme en recevant la possession, ils n'ont

pas entendu acquérir un droit de propriété, et
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qu'ils reconnaissent même ce droit dans kvper-
sonne d'un autre, ils ne sont admis, nia l'usu-

OQpiôn^ni^à )!|tction,publiciénné^ '•*

: Examinons successivement les principales jus-
teseausesqui peuvent donner lieu hl'usucapion»
et par suite, à l'action publicienne, et dont plu-
sieurs présentent de sérieuses difficultés.

Il y a une juste cause dans la tradition faite

avec?l'itftèïitïbn d'exécuter'une obligation* fol-

vendi causa (1.4, D. h. i.) Peu importé d'ailleurs

qu'on ait livré la chose même qui était due, ou

une autre acceptée en remplacement par le créan-

cier (1. 46, D. deumrp.y, il est également indif-

férent que la créance ait existé on non; pourvu

que Vacçipiens ait cru à son existence : « quia
t ipsa traditio ex causa quam veram esseexis;

< timo, sufficit âd efficiendum ut ici quod mihi

< tradi(um est pro meo possideam.. ;»:(L.. 3, D.

Uneexception spéciale, est admise quant à la

tradition faite, par le vendeur à rachéteuV Sien

qu'elle soit l'accomplissement d'une obligation
résultant de la vente, néanmoins»>pour qu'elle
constitua une juste cause, il ne suffit pas que
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ï'àccipièns ait cru à l'existence d'une vehtelit

faut que la vente, ait réellement existé (Lv2y

pr. D. pro cm^oVô).Cette différence de droitavait

amené une différence d'expression : tandis que
la tradition faite, par un autre débiteur pour exô*

cuter son obligation donnait lieu à une pqssêSf
sion prosolmo) la tradition faite par le vendeur

à l'acheteur donnait lieu à la possession* pro

emptorè.
'

'." > ''•",.'"*.-: Ï

Cette anomalie nous parait devoir être expli-

quée historiquement. La vente primitive, venûmf
datio, n'était pas un mode de.contracter des obli-

gations, mais une manière de transférer la pro-

priété. Elle se faisait alors'par la màhcipatiôn,

qui transférait la propriété sans tradition. La

tradition faite on Vertu d'une vente ne constituait
donc pas un paiement, un titre prosôluio, comme

la tradition faite en vertu d'une stipulation ; elle

n'avait d'autre but que de remettre à l'acheteur

la possession d'une chôSedont il était déjà pro*

priétaire. Sous l'empire de ces principes, il était

tout naturel que l'on exigeât de l'acheteur, pour
lui reconnaître une juste cause,non pas la preuve
d'une tradition, alors et dans ce cas indifférente
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pour dénoter l'intention de transférer là pro-

priété, mais la preuve de la vente elle-même,

c'esUâ-dire, de la mancipation qui seule pouvait

manifester cette intention. Lorsque plus tard la

vente devint seulement productive d'obligations,

quelques-unes des conséquences .des anciens

principes n'en, continuèrent pas moins à sub-

sister.

L'acheteur a-t-il droit à l'action publicienne
alors même qu'il n'a pas payé ; le prix? L'édit ne

parlé pas de prixpayé, d'où il semble, dit Qaïus

(îi fy fâi h f>), qt^ la p^D9ë^ 4u prét^pr n^^H
pas,du'on dût examiner si le prix avait été paya
ou pôh. Toutefois, rien ne prouve que ce fut Jà

la décision à laquelle s'arrêtait Gaïus; et quoi

qu'il en soit, plusieurs textes, de Julien, Pompo-

niusyet tJlpien paraissent prouver #ue telle n*è*

tait pas ropinion dominante (1. 72, D. (/e ireivin*

diCi-? L,4,§ 32, de doli mali et meu eétepU—

L.2,de exeepUrei vend, et itàdji car ces juriscon-

sultes, posant des espèces dans lesquelles ils,
examinent sHl y a lieu à l'action publicienne, ont

soin de relever cette circonstance, que le prix a

été payé. Or, lesjurisconsultes romains n'avaient
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guères l'habitude de mentionner, dans l'exposa
tion des faits, des circonstances dônuôès d'in-

fluence sur là solution. :"

En outre, les principes conduisent à un résul-

tat contraire à la conjecture exprimée par Oàïus
dans la loi 8, D. h. t. Le paiement du prix é^t

indispensable pour que l'acheteur qui n'aJ)aé
obtenu créditpuissp acquérir la propriété par la

tradition ; ce doit donc, être aussi unô condition

indispensable pour que cet ocheteyr puisse àc»-

quérir là propriété par Usùcapionj lbrèqaè la

tradition n'a pu la lui transférer immédiatement,
et par suite, pour qu'il ait droit à l'actjôn publi-

cienne. Lorsque l'acheteur n'a ni payé, ni sâtïs-

Aiit autrement le vendeur, il est impossible qu'il
se croie devenu propriétaire, à moins d'une 'er-

reur de droit iàexcusabïe,qui nepourrait lui pro-
fiter, ni pour l'usucapion, ni pouHaPdbliciehno.

Or, ceux-là seulement arrivent à l'usucapion et

obtiennent l'action publicienne, qui ont cru de-

venir propriétaires. GaïuS lui-même' l'atteste

dans là loi 13,g i, D. h. /,; car, parlant d'un vé-

ritable possesseurq\ii pourtant n'a pas la Publi-

cienne, il en donne ce tnotif s« Quia non eo au)<



Cmo nànçiéçituf possessiottem, ut oredat^ sô

î^b:bUn!iiinr éssét» Téi^sbftt'lë^ principes "el

Ton n'aperçoit aucun motif de s'en ècàrterv'

Quand la tradition d'une chose vendue est -

faite par un procureur; malgré le propriétaire

qui lui avait donné mandat de vendre, elle n'en

est pas moins une juste cause pour la Publi*

cienne, si l'acheteur vient à perdre la possession

(ï;.ï4, D; hît.jl Mais il faut'pour cela1
cjue' l'a-

cKetéur ait payé ou soit prêt à payer \Q\prix,
ou qi|'il dit,obtenu crédit; car autrement?la dé-

fense délivrer, faite par lé mandant suffirait

pour empêcher l'achètèur d'iniénter
4

efficace*

nient là Publicienne (li i,§ 2tD. de excepu rei

vendîtt et if Mit,). *"' *-••i -vu >vy

ta; vente d'une hérédité'constitue une juste
causé de possession même relativement'à cha*

cWdes d^ôi&f-'^ffniddliêW^la'Btd^M&n (h 0,

§ S, D.( H,ti). liy avâiteti^dbhte^stfr'ce/pointi

pàrcèVqùé dans lâ^véâtèYd'une hérédité,>l'6bjët

vèhdui b'ést ^'universalité,* et1rion.chabune: des

"oîiîSsellB6fédî(SlfW:értîp«irtlôolieV{ mais brictïdé-

cldô que laPablicienhedevait compéter à Pache*

teur, parce qu'en vendant l'hérédité, l'héritier a



vendu tout cequi lui appartenait comme bêrte

tieivsaris aucune exception,en sorte qu'il;psi

obligé de livrer à l'acheteur,toutes les chose*

héréditaires, -?

Sila ventepeutservir dejuste cause,c'est.^la'

condition qu'elle ait lien entre personnescapa-
bles: celui donoqui achèted'un fou ou d'un mi-

neur devingt-cinq ansneAôMpas avoir h PuiS

bliciènne. -:" >/ "-""'v";:, ••'
oCependant,si l'acheteura êjéindujt enerréuri

^il a cru que sonvendeur était seind'esprit ou^

majeurde vingt einq ans, la croyanceo^jl .est
de la bontédés/ontitre, croyancefondéesurpe*
erreur plausiblede fait* lui tiendraJiejt de.;v*/«
cawa.Telleestla décisiondonnéepa?Rfar^ejljjV
etparUIpien pouMecasdeventopar unj7M$A*'
(1.-7,§ 2»D; In u), Toutefois,Paul",dansjà loi 2,'

§ i6*D«,propwptmc&lmyA en çphlWdj^ipn
formelle avec:çeshdeu^jufts^
eux\\ accordeàl'àeheteur]'us,uçapjop;majs il lrii

<refuèel'açtlbn.PubJiçjennèvQn'a^sXain.ess^yé
.deconcilier cesideux.,ttete&i môn^Aps^qric^
Hâtions*proposéesi%ne-pSraik pjejnemeiit:.»*/tfl&A
ftiisànte>Glestfl'opihioa^Ulpjep.qui doit^tre
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pféfé^e^epelleestà lftfçisplus logiqueetplus

tofli&MTVîï ,'!< .*.i '*••'. * •-. = .

^QutnjU la; vente faite par un mineur à,une

personne qui raerumajeu^ la loL7)(§ai P.
/iiJi dit que,J'cictioripubllôiean^co.mp^te égale*
rçejt.à |'acbeteu,rvSi^rçjneur n.'ayait.p^sçfo
curateur, il pouvait s'obliger etAaligner \ dèslor*
rleu 4%p\M naturel >quede, trouvé^ une. juste

cap dansJeççatraj t$\*m luj. «Siaudontr^r.q
il ayait ,un,eutajeur, U ne p.ouyaJtcpqsentiç^

WM^H^{}^^A i»iW' ^?$?kmàte
*

la,jb0$n$fpj deJ^liçteMr, sgn^p^te/mr^ ca^(p«

-.V^^rQ»jpslotOAu^ gui presse ,,boftucqup.

d'.wJpgie aveple,paiement* est (a nom fafftfo*

JLp^qu^n eàçja^ a commis un délit, l$;mtf (|g

peut se..dispensa, de.p.rçyerJ# réparation ,4a,

<lamm^,e;n fajsantk celui,qqi 1'a.souffertl'àbarH

dp^iiQxal^ j^cet fàw*.
doh jfa. resQl^va* reX-mjiMlpi, e&ejteotué.pa>

%BBHf^diti9pj.il(pe, trari^fèj'êpasla prôprjétéf

n^ajsji met,çeluj.quUe,^çQit.e'ppositi^.d-usu-
<WMA8W wrçty liacliçu Publicienne ,8'ilvient

;tper4re là pos^i^ (L^D, A. <0Henestdé:
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même lorsque l'esclave n'étant pas dôfendupà>
son maître, celui qui a souffert du délit ob'tierit

du préteur Tordre d'etomeneV l'esclave"(nfo<*

dwtio), eten prend possession(1.GV; h, 'i,);:.V>-
De ce dernier càôdoit être rapproblié renvoi

en possession par le seconddécret du prêteur
ev causadamniinfecii. • • - •** Ï : !*^-i

'

Une maison ihënaceruine, et1le pro'ptiéfàiré
refusé de donner caution'de réparer le dbteijîoge

qùe.pQurràitcaiisèr sa chuté; felb-Vs'lepïéteïïrj
par un premier décret, envoie le propriétaire de

la maison voisine en^possession<çMÙiçe\cafaiïî
et au bout d'un certain temps, il rend urtkçcoïiU
décret qui l'autorise ^expulser le propriêtàiV^t
à posséderla maison pour son propre cBmjste^
Le prêteur ne peut conférer ^fliWdon^ïM^eh
jure Quiritium» mais il donneûrté pôs^ssibtf ^i
odhdiiit à PùsuçfàpiQW,-etqui,\QÏÏ;ftWritàitfrtfy
protégée par l'action publièiéhhe,(iW, $Mï tir,

de%â0o'inféclo,et 1; l$y § 15,4çd),:
- Une cause lucrative, d^cqUisitioîi rpeut àlièïi

bien qu'une càuse,^ posses1*
sion utilepour FuSjiijapioiietpour laPulJllèiWné.
II 4

parait' que certains'jurisconsultes^ voulaient



qu'on traitât moins favorablement celui qui a

reçu une chose à titre gratuit, que celui qui in-

voqué un titre onéreux, te) que la vente. Ulpien,
dont la loi 7, §3,D, h, <,adopte l'opinion, décidait

au contraire: que l'on ne devait foire aucune

différence, parcéque la possession de celui qui a

reçu une libéralité est tout aussi .légitime que
celle de l'acheteur.

Ainsi le donataire a l'action publicienne; il l'a

même contre le donateur, et si celui-ci lui oppose

Veççepiiori justidominih il répondra victorieuse*»

ment par la réplique m donatceet traditoe, Mais

pour que le donataire ait la Publicienne, il faut

que la donation soit intervenue entre personnes
à qui elle est permise. La tradition que l'un des.

époux ferait, pour cause de donation, à l'autre

époux, ne constituerait pas une juste cause qui

pût [donner lieij à la Publicienne^ parcéque les

dônappns sont interdites, entre époux (1.1. D. e/e

d0n3ijp.yir.ei wqr.) Entre fiancés, à.ucontraire,-

la tradition faite pour la même cause donnerait

droit à,,l'action publicienne; car entre fiancés, les.

doriàHiohssontpermises(1.12,D. h. (.).

^,a tradition faite au mari d'une chose à titre dé
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dot est aussi une juste cause, et peu importe que
la chose ait été estimée ou non. Si elle nVp'aV
été estimée, lé mari pbssèdé'praCdoie,*e<ldriqu^ii
doit restituer la1dot,- c'est démette chose

1
faforïô

qu'il estcomptàblè ; s;ilya eu ésMatiônVle mari'

possédera emptore,' et le ca's dèMr«èst}iùli(îîi'

échéant, il doit, non plus la chose, mais le prix

d'estimation, car c'est ce prix qui est' albrsM'otfr

jetdeladbt.- .-• *' • f '- '- ' •" "Ji:^

La donation àdàùsé dé iribVr&rt égàlelhétf.
de juste causé à la p'Ostossibni MaiSMl'yàûrié
distinction à faire «quant au*ftb'raè'rit où'exista

'

la juste cause. Le'donataire* sôus
1

côndHidn

suspensive ne devient propriétaire qiï'àîr décès

du donateur; par'suite; il ne peut posséder
utilement pour la Publicienne 7

qM pàïïïrW'
la -môme époque. Le 'dbhàfaite'sdus cohdïlïô'n:

résolutoire av au'cOntràirè; 1une juste* èàWe'dU*

mondent fnéine<de iàïftàdittbnV'eVdès cVhib-

niëhHMctionpublicièn'rieMûi esWcëbrdéé parle

préteur."
'• "• >« *tî'î;M \ ht''% »**~ ^v*0*/*

-

Le iégsest enctfrevûrîe^bà^sê uffisan (VpTôùKla

Publicienne," si le légataire^ s'est lîiis db bohi^

foi en possession delà chose léguée*
'*%:* ,v"i, ,;,
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.Celui à qui une chose a été adjugée possède

m§$\evjiuta causa, Dans les deux actions divi-

to\WtâtomtilvMwtioMfmlll(» 9td$p,mfai le

juge-ft le pouvoîrd'ûMrlbuer à l'un des çoparta»

géants la propriété exclusive d'une chose jusque
IS conimune:; il a rPême dans l'action ;/Ni*m

rqtindorum, le pouvoir d'exproprier l'une des

parties au profit de l'autre, Si, dans cette action,

lé possesseur n'était point propriétaire: dé là

parcelle dejerràin qui lui-est enlevée; si dans

les deux: premières actions^ une chose a été

comprise à tort dans le partagera possessionde

l'adjudicataire est protégée par l'action pubii!-

çiertne.'Ilest probableque'dans lé droit antéjus-

tinienràdjudication servait encore de juste cause

lorsqu'au lieu d'être prononcée dans un juditiùtn

légititfum, elle l'était dans un )ud\e\ùm impètio

ço)MlnçnîiII paraît,îisri effet, résultçr/dû rappfofcbéf

m^t^evdeùx'tejitès de.faul (UMï'frik'frViftMfi

etoisô,\ et Vfttioïfragml§ 47);^qu'Une te|le?adj|idj-

éatibji ne transfôraitpas ledominiumèx jûrèQUirk

!lùrftjJniai$;#e^

l'adjudicataire: par suite, il avait besoin de Pusu-

oapionr pour en acquérir la propriété, et de la
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éJrejntem^

sermepf, et,ses ^çcess^rjsj ;çar4'effet du $m

^Momme^uH^

Ipi ,WÀ i ,Ç, *^r^r^,,aQnpè/iiftp^ le:Mw§
casiçelui qui a,prêté arment:une action*fa
tmm ^i^m^^mk^^M^ destinée
àtenir.lieudei'ac(ipq jrçrerç*ekarriyanj ÇQ$$4
elle,à.larestitution dépose, d^sfrults et aHtrSs
accessoires.G'e4peubétre cetjp m^mmonM
ft^Wquiest appe|ée;Publicien;néptelHQji7;f
! Mmt h IQI 3,.§ iMi t,t ii^a.unje ja§$
<WWfcd$J»la tradiilop d'ujàcliQttp^^tii^/^v
^i|,,Mais dans, quels.cas^peut^pn dire qu'une

ah^e.aété livrée ex ^^9>i#c«tf^MJiieQu^
interprétations se.sont; produites à cet égard»
et aucune Celles, néjp^jQttplëinçmen^satisîalr
santé.., -, ,;.,.. : (,,. /t ^ ;;:^.in0

-

... Supposonsd'abord qu'il s'agit d'un jugeaient
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rendu en matière réelle, et que le juge, admet tant

le prétention du demandeur, ordonne au défen-

deur de lui restituer là possession de la chose

litigieuse. Plusieurs auteurs pensent qu'il y a là

uné;w«/à causa trarisferendidominiifQi que si le
'

défendeur n'était pas propriétaire de là'cbose, le

demandeur le deviendra par ï'usucapioh, et

pourra enattendant exercer l'action publicienne,
Maissï le juge admet la prétention du demandeur,

d'est évidemment parce qu'il reconnaît que c'est

cèlùï-ci, et non le défendeur, qui, est proprié-
taire

7
: par conséquent, la tradition faite par lé

défendeur eh Yériu de l'ordre du juge est une

simple restitution ÙQpossession,et nullement une

ifaditiù ex cdiisa iransfifèndi dominii. Si donc lé

juge s'esf trpnipê en décidant que lé demandeur-

était ^^0^161^1^6,' là tràditipn accomplie par le

défe'ndeiîrtne sera pas au profit?du demandeur'

une, juste cause pour l'usucapion et la Publr-

Ciènne,'car elle n a été, ni ordonnée par le juge,
nV effectuée parlV'àyfendeur, dans je but "do

trâUsferer là propriété aii demandeur. s

^Ôn nous oppose des argument^ de .texte qui

tfpulf paraissent peu concluants. Oninvoquo unç«



certaineanalogie du juçément âvec la j^j^*
tion,et on s'appuieà cpfeffet,,sur les,lois j8,Ço^
4<siisucap,proempt,et 20,D, dousurpât;tf$|<j É

transactiony est représentée,il estvrfti^cgpjp^
une juste causedp possessionpôttf'lSfjl^ipI^.
mais,ayeclecasqui nousoccupeJ'anàfo^V^sf
pas exacte,car dans la

IràrijsWtjopt^h^qujij^^
tie fajt le sacrifice d'up^^^
croit avoir; en.jm mot, il y a toujours unejnten-
tion de transférer la propriété cpquj.ç'^s|e
jamais chez je^dw X^|WS?^§§ l^luf
revendication, p^
§3, P,dewurp. et t4fifVa P̂^éprès,Qe.()ej[Q}^^ti8
$f<m, ié possesseurqqi, J0^^jlk^|

-diction, cèdela possessiqjiàsçn^yoî^^Vçf',
fait qàe>econpattreJpv>drpitde^t^l^etoo.nip

PPEW Juliena.nphsi pré^te^cell^c^sion

cpmpjçune jusfe qau^od'usuc^pmn^

aji^hiiiè jiiste/çpuse dansJè^ças^p^lpi^n^
dejujçRestituéja^ ppssessippN^U^iidi^r; fij{

yertuv£p^
n^s^pas;^fp^^ée, cw je texte/dpnV:i|:s'agit peut
très t>î§ris'entendred'une véritable trgpjwbiiofrî
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dWsèbrifice fait jioWrlévitèr Vennhid'un pro-

c<t$jet ce qui vlentà* l'appui dé cetteînierpré-
ÏJitiiîfiVVéstle isécoïid exéfebïe doftné'par le

ïtîéWieteki©; ou les'îijbïé' iMm tmèmoni> sont

Uièn1qÛ9"<îeltôcession a 'pôttë B^de' tràfieférer

tt'pi'SiiMè(è,(!|iuiii|uè,o'«sï fê!seul moyen d'exé^

ôii^i'«Hr^li^"«6n'/è"oàiVaçU'ë fàr slipuMioliV
CeÙrepo^mione ne signifie donc pas resliluer

.lip'o^esMbn comme 16'fait lo défendeur qui

succVm^'dâhs là ré^Hdlcation, mais
1

céder la

jliJisVte^r<i'&8rér^l'ùv^oVriëieV',i
'V:'

im*M0 "iW'iêsW (fclfônf'tiëFs'iintfèHe^
ploWdo^WteVffh^

aè#dë'bo1iiîrfofi^

lê^r'à^bèliéàeiit établira*'-tfriBôUtëiWe'ië'
^rdéf^ra'diUônVxtà!lMJMrf(c(Ah•'fc•ll6cas!de'^ië'-,
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menti au moyen de l'intercatation du fragment
de Paulqui forme lai, 4, et sur cequ'Ulpien lui-

même mentionnait après le cas de la tradition

faite bn vertu d'un jugement (h 3) le cas:ah|Ufe

gué de l'abandon noxal(l. b);H estprobable £($.
lementque le jugement constituait une j4ltk
causedans quelques actions pêrsprinejfesi0?,
trairbsi'eomme l'actif 'f^'^ir.rài^^i^^

quelques actions personnelles' <|e bonne fgpr

copme l'action empti, Dans cesactions»lejuf$;
^s avoir reconnu et déclaré que leVdéfehdpiî^
était obligé à!transféra )$&,

pr$té d'une chose, luidbhnàit l'ordre dé.Uiïfc

ftjlre à cette obligatibn, et il m vfwfàqiïifa:
condamnation qhé: sur le:.refus dhydéféadMi

d!bb.(empérerà éptprdré; Si?donc le défèndMii

a^K^éyité^ W çtâd^pW^^^
e]li#êp^

Puê^pMt;mmmwmivoï fut*mmwfe
dr^tfà^PUblloie'tfnè; >'•.,.v .- i ,#,../: ,,h \(0.

nifers^9^!4ealéti Ici13î §\ij ^3(plio^tiynt: toatl^*

foJjrcfttà'W^

particuliers l'application d!Un/e:càu&f dé\iP#b$,
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tienne qu'Ulpien sembleprésentercommegêné?

raie. r .? •:•.

, Unp juste oauseputtttiye*suffit*elle pour don?
• Perdroit à l'action publicienne?En d'autres fr-

ipes,. Ja croyance du.possesseur à l'existence

diune j^aç^twapeut-elleéquivalpir àVpxistence

mê#ds cette jwk cdw^Les'juriscpnsultès
romains ont été longtemps divisés. su^cejle

question, ainsi que le prouvent les dissidences

des lois 27 J)< De ump. et mwp'.~~t-Vti.Pro
donato.774il D.;frd ^(#,4,3et5'§l-Dr'Prp
mo.^9J)\Pro leyqfp.MW}) parait qu'après de

Ippguesdiçpussiprissprjla,question (po.stmaatm

igtotyftf), prévalui unedoctrinesuivant laquelle
la juste causeputalwsu.fflt darçsJousiescasoù

WSiW^i«Wl»W^!?<fttt ,*plîtwi»iW©Mpan ^w^iapto

,njaj$a^

qtfil &reçus,,iipe;ehose.q^ilji'fs] cpnieîptéde

prçpç^àjoysr^
.^çiH^lQj.to Rousseur nlen;>prpfltc;pwMtii.pito

ex/em'p)e;,^unejpersdriqe^'imàgine
5UYpiri8phe,tê

ou jeçu,en dpn-ce,«quine lui a été niiyendu^ni
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donné. 1)est difficile de savoir quelle est, à cet

égard, la législation de Juslinien ; toutefois,

comme c'est au Digeste que se trouvent les dé-

cisions contradictoires, il faut peut-être s'en te-

nir aux décisions contenues dans les lnstitutes

ét.dans le Code, et.qui semblent se, rattacher

toutes à l'avis rigoureux d'après lequel le titre

putatif ne doit être d'aucun effet (InstiuJùkt,,}.

U,tit.VI,§ 11. — L. 24 C, Pereivindic.^h:

21,C. tam, ercisc. r- L. 3 G, De u$ucap. pro do-
nato. ~ L. 5 C. pe prwscr, long, iemp,) it :

SECTIONni»
+**

\
* *

i .• .'

,. . PB1AJMWNR FOI; r< , . , .,
'

. .

- La possession-dé-'celui *|ui pré(ehd;exercer

l'action publicienne doit avoir été/non seulement

'fpttdée surun juste;:titrè*M'acc;uîsitiônr maison*

coire accompagnée-db: bonne foi/. Pàrfaeît^îtt&ftt

distinctedelàijuète causéiflà^bbhnëfOi^rt^ét^às
là crbVance que-l'on. est**ëoUnîêmë^dèWnd^prd^

ptïétâir"eï o?èat!la«o^^

.la chosé^valt tetdrolt \fltf*TailéWj^ôïf p#jrae

p%riélajre;vsoi^

•prppriétàiré (L,*'i09;rD.t:-c/e 'mbliïi0fi)pG0$



(GOmm.U. § 43) parie de là justtt causai de \abona

/î^5 comme de deuxconditionsdifférentesoxigécs

pour l'obtention de la Publicienne. Ulpien, dans

notre titre, les commente séparément (I. 3, § 1

et s. — 1.7, §11 et s.), et tout'fait présumer que
l'éditdu préteur devait en contenir la double

mention. D'ailleurs, ce n'est pas là seulement une.

question de théorie : les conséquences pratiques
sont fort importantes. En effet, si l'on décide

que la juste causén'est qu'un élément de la bonne

foi, il suffit, pour intenter la Publicienne, de

prouver sa possession, puisque la bonne foiest

toujours présumée. (L. 30 Cdeeviclionibus). Si

l'on pense, au contraire, que ce sont deux con-

ditions distinctes et indépendantes, il faut admet-

tre que le possesseur devra prouver à la fois, et

sa possession, et la juste cause qui lui sert de

fondement.

Il n'est pas indispensable que là bonne foi

persévère tant que dure la possession : il suffit

qu'elleexiste au moment de la prise de possesion.
La mauvaise foi qui]arrive plus tard ne met obsta-

cle ni à l'usucapion ni à la Publicienne imata

ftdes superveniensnon impedit usucapionem(L. 48
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§ ' \ ÏB, dead<iùir. tefï'ûoîn). Mû le ùemàhâobr

en revendication qui à succ/^teet a^uis parla

même la certitude qu'il n'est pas propriétaire,
n'en n'estpitë moins redevablei à intenter l'aclioft

publicienne (L 30, § \. P.rfc cvicUonibus) \ muis'à

après avoir recouvré (3arcemoyen la possession,
il la perd une seconde fois, la Publicienne ne lui

Serait plus accordée, parée qu'àà ôommbntîëinèiil

de sa seconde possession, il était de mauvaise fi>i.

Le principe que la bonne fol est requise seule*

ment au commencement de la possession souffre

deux exceptions.
La première est relative &l'usucapion pro emp-

tore* Pour usucaper à ce titré, la bonne foi est

nécessaire, non seulement lors de la tradition,

mais aussi au moment du Contrat. Il y avait eu a

ce sujet discussion entre les deux écoles de juris-

consultes. Gommé redit du préteur contenait la

mention spéciale d'un achat do bonne foi, les

Proculiens en avaient conclu que pour le contrat

de vente le préteur avait déplacé le moment où

la bonne foi est nécessaire, et ils l'exigeaient au

moment du contrat. Les Sabihiéns trouvaient au

contraire dans colle mention Spéciale une raison



Suffisante de somonlrer plus sévères à l'égnrd dé

1$ Vente qu?à l'égard des autres contrats, et tout

en exigeant la bonne fbi au moment de la vente,

ils voulaient qu'elle existât encore au moment de

la tradition. C'est Cette dernière opinion qui a

prévalu, comme le dit Ulpiendans la loi 10, de

usurp.etusucap. Gomment expliquer cette anoma-

lie? L'édit sur la Publicienne, comme les lois sur

l'usucapion, mentionnait la bonoe fideiemplio,

indépendamment de la mention générale d'une

tradition eêjusia causa,ainsi que le prouve le § 11

de la loi 1, tut. oùùlpien ditt «Proelor aitt

qui bonafideemit» en citant ces derniers mots

comme faisant partie de l'édit. Mais pourquoi le

préleur exigeait^! la bonne foi au moment de

la vente ? C'est dans les anciens principes de la

vente qu'il faut en chercher l'explication. Dans

l'ancien droit, la vente(venumc/<w'o)étailun mode

de transférer la propriété, et elle s'opérait par

mancipation; il était donc naturel qu'alors la

bonnefoi fufcexigéeau moment même delà vente,

puisqu'il est de principe qu'on doit être de bonne

foi au moment où l'on acquerrait la propriété
si le vendeur était propriétaire. Plus tard, la
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Vente, changea de caractère, lalradilion, devint

ne^cessairppour rendre llacheteur propriétaire^

et,par suite, on demanda la bonne foi àTinstant

de cotte tradition, sans prendre garde que l'on

pouvait alors se relâcher de la première exi-

gence;
Une seconde exception.se rapporte à i'usuca-'

pion prodonato, dans laquelle Mfaut que la bonne

foi persévère jusqu'au moment même où l'action

publicienne est intentée (L. U,§ 3,D.n. t ) Quel-

ques jurisconsultes exigeaientjen effet, quantaux
choses reçues à titre gratuit, la persistance de la

bonne foi pendant tout le temps requis pour l'u-

sucapion: cela résulte de ce passage de la loî»uni-

qne m Codede mucapione iransfor manda \ * Quôd
« et in rébus mobilibusobservandum essecensé-

c mus, ut in omnibus justo titulo possessionis
t antecessorisjusta dçtentio, quam in re habuit,

c non interrumpaturex poslerioreforsitanalienoe
« rei sçientia, licet ex tituio lucrativo ea coepta
« est»» Justinien ne se fût pas expliqué d'une

manière aussi spéciale, relativement au titre lu-

cratif, s'il n'avait existé antérieurement une doc-

trine contraire à sa décision. C'est sansdoute par



c^Uffll CjDjnipls. :,,,«....pompent mjjii wi;paj%

«?(ancjl^
A, ep^emppfQÇMO$xp$riaf, f0iparn, tnalfepi igno^

rejn,,» diaprés.lesquels l'acquéreur^ tjtre gra,tujt
doit être de bonne foi jusqu'au moment où ili^

tentel'aptiont; publicienne. Q'estjèturippatticula-

r,itô.de;l'usucapion, prodoyatp,comme ppu,r,l'usu?

Wpïon pro cm})tQ,rela nécessité de la bonne foi

lprsdju^ contrat de yqnte,.
Cujas. n^ayantipus, reconnu là une exception

admise par les jurisconsultes, proposa upeço^-

rectipn pour %ir,e,disparaître, la,prétendue çpn-<
tradiction entre la loi il,, §3, exilestex.lesprécê*
dents. Mais la substitution des mots et pariât au

mpt experiar. est arbitraire, \ e^e est d'ailleurs,;

rpndue impossible par le texte formel des Basi-

liques (KV. 2.7), et par la paraphrase grecque-de

Stéphane, l'un des commissaires nommés par
Juslinien pour la rédaction des Pandectes* Le

texte doit donc être maintenu tel que le portent
les manuscrits du Digeste.

Lot^qu'oii acquiert la possession par autrui,

par exemple» par un esclave, il, tot. d'abord,
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poUr qua l'usucapion et la Publicienne soierib

possibles, que ce dernier soit- dé borine foi?

Ainsi la mauvaise foi de l'esclave acheteur

nuira toujours au maître de bonne foi (L. 2,

§ 10, Di pro emploie)* Mais il faut en outre que
le maître ne soit pas de mauvaise foi au moment

où doit commencer le cours de Tusucapioji,

c'est-à-dire, si la possession a été acquise par
l'esclave pecutiari nomine, au moment dé cette

acquisition, et si la possession a été acquise do-

mini nomine* au moment où le maître en à con-

naissance. VL

Les mêmes principèa s'appliquent à l'acquisi-
tion fuite par le fils de famille.

L'héritier ou tout autre successeur universel,

mémo le bonorumemptotr,représente le défunt et

continue sa personne : d'où il suit qu'il continue

la possession de son auteur, telle qu'elle se com-

porte, qu'elle ait été acquise de bonne foi, ou de

mauvaise foi. La Publicienne sera par conséquent
accordée ou refusée sans qu'on tienne compte du

sentiment propre de l'héritier; on ne s'attachera

qU'à celui dudscujw*.

Si l'acquisition a eu lieu par' un mode parti-



culiéjf^

iy,ppu^ l'action publicienne^ malgré

la^m&ya^
sessionssont uliles,lenouveau possesseur pourra

joindre à,là sienne celle dé son auteur (initit*

jujiiin,M>li^

/ SECTIONIV.

DE L'ABSENCE DE VICES DANS U CHOSE.

L'action publicienne est fondée sur cette fic-

tion, que l'usucapion seulement commencée est

déjà entièrement accomplie; d'où il suit qu'en

principe,cette action né peut s'appliquer qu'aux
choses susceptibles d'usucapion. Ce principe est

consacré par un texte formel, la loi 0,§ 5, D. A. U

« Haacactio in his quo3usucapi non possunt,
« puta furtivis, vel servo fugitiVo, locum non

« habet. »Ainsi, elle ne s'applique, ni aux choses

mobilières qui ont été volées, ni aux immeubles,

occupés par violence. G'est lu disposition de la

loi des Pouze Tables et de la loi Atinia pour les

tes farihoe, et des lois Julia et Plautia pour les m

\>ipossossoe.

^'esclave fugitif est considéré comme -m /Ur-
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tiva, car il est réputé se voler lui-môme, à son

maître (1.1, Cod. desem fugit.)* et par suite, il ne

peut donner lieu ni à l'usucapion, ni à l'action

publicienne.
' .'.'•.••!

Le part d'une esclave volée est, également m

furtiva si l'esclave était déjà enceinte lors du vol,

ou si elle Test devenue chez le voleur. Il n'en est

pas demômè'el l'enfant peut être l'objet de l'u-

sucapion et de l'action publicienne, s'il a été

conçu chez un possesseur de bonne foi (L.48, § 8,

D.de furtis),tùttùQ chez l'héritier du voleur» Sans

doute cet héritier, quelle que soit sa bonne foi»

ne sera pas* admis à l'usucapion et,a la Public

cienne, car il a succédé au vice de la possession

c\eson auteur (quià vitiorumdefuncUsuccessor est)\

mais s'il vend à un acheteur de bonne foi l'es-

clave volée, celui-ci en posridfcra l'enfant d'Une

manière utile pour la Publicienne, et a fortiori si

l'esclave volée avait conçu chez lui. Elle accou-

cherait môme chez un nouveau possesseur, que

l'acheteur pourrait exercer l'action publicienne

relativement à l'enfant, bien qu'il ne l'ait jamais

poss.édédistinctement,et par cela seul cpi'il a pos-

sédé Ijunôro pendant sa grossesse (l.ii^^
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;Si te possesseur de bonne foi de l'esclave volée%

au lieu d'être un acheteur est un donataire, il

faut, pour qu'il puisse employer l'action publi-

cienne, que sa bonne foi persiste jusqu'au mo-

ment où il intente cette action (1. 11, § 3, D.

hi t.).

L'usucapion du part de l'esclave procède de la

même cause qui aurait conduit à usucaper la

mère, si elle n'était pas chose furtive (L il, § 4,

D. h. t.), On possède l'enfant au môme titre que

lainère.

Les règles sur le part de l'esclave volée s'ap-

pliquent aussi au part de ce part : ainsi l'enfant

de la fille de l'esclave volée, conçu et né chez le

voleur, ne pourrait être usucapé par un acheteur

do bonne foi, car cet enfant est ns/urtiva ; mais

il pourrait donner lieu à l'usucapion et à l'ac-

tion publicienne, s'il avait été conçu chez ce

possesseur de bonne foi.

Le croit des animaux, à la différence du part
des esclaves, est considéré comme fruit; et par

suite, en vertu des principes qui régissent l'ac-

quisition des fruits, le croit d'un animal volé

appartient au possesseur de bonne foi, dès le
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moment de sa naissance et sans le secours-de

l'usucapion. Le part de l'esclave vojée, au con-

traire, n'étant pas regardé comme un fruit, ne

s'acquiert que par le temps requis pour l'usu-

capion. Toutefois il est à remarquer qu'Ulpien

exige la conception chez le possesseur de bonne

foi pour le croit des animaux aussi bien que

pour le part de l'esclave (L. 48, § 5, D. de fat*

Us); tandis que Paul, ne tenant aucun compte

de l'époque de la conception, s'attache unique-
ment au moment de la séparation, pour le croit

comme pour la laine ou le lait :« Oviura foetus

c, in fruclu sunt, et ideo ad honte fidei empto-
« rem pertinent, etiamsi proegnonles venierint,

* vel sîibreptoe sint. Et sane quin lac suum

c faciat, quamvis plenis uberibus venierint,

« dubitari non potes t. Idem in lana juris est*

(L. 48, § 2, D. de adquir. rer* dont,) On retrouve

la même doctrine dans la loi 4, § 19.D. deusurp.

et Mucap. Ainsi, d'après ce jurisconsulte, la

conception du croit chez le voleur n'empêchera
ni l'usucapion, ni la Publicienne, pourvu que la

séparation ait eu lieu chez le possesseur de

bonne foi. C'est celte dernière opinion, plus.
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.

cpriformfl aux; principes aiir l'acquisitipn dea^

friiiis,,qui parait avoir prévalu.,
|1 y a encore plusieurs cas où la Publicienne

n'est pas accordée parce que la chose possédée (
est déclarée inaliénable par une loi ou une cons-

titution (L. 12, §4, Dht, GaïU8,C?pmwvlL§63);

ainsi, le fonds dotal, que la loi Julià défend au

mari d'aliéner sans le, consentement de sa

femme; ainsi les biens des coupables des cri-

mes de lèse-majesté, de, concussion, etautréé,
dont une constitution de Septime-Sôvère et de

Caracalla prohibait l'aliénation afin d'empêcher
le coupable ou ses héritiers de les soustraire à

la confiscation. Le même résultat était produit

parla défense prononcée par un,sénatusconsulto
comme celui rendu sur la proposition de Sep-

time-Sévère, et qui prohibait l'aliénation des

proediaruslica o\x suburbana des pupilles, en ré-

servant toutefois au préteur le pouvoir dé l'au-

toriser par décret. Quant aux autres immeubles

des pupilles, les'interprètes du droit romain les

regardent assez communément comme égale-
ment inaliénables. Mais, outre que le sénalus-

çons,ulto que jo viens do citer fournit uhargiK



filent à contrario'contre cette opinion, elle ester!

contradiction avec plusieurs textes (notamment
là loi fr, § 3, D. pro émptàre); et le seul texte sur

lequel elle se fonde, la loi 48, pr. D. de adquir,
rer. dom., qui présente comme inaliénables les

respupillifist altéré» car à la place de veluti sïpu~

pilli sii, les Basiliques portent iM t^j*ooo>iT«/dé

sorte que le texte primitif parait avoir été popu/t,
et que là loi 48, pr. parlait des biens du peuple
au lieu de parler des biens des pupilles.

Les choses non susceptibles de propriété pri-
vée échappent, par leur nature même à la JPubli-

cienne comme à rusucapion. Telles sont les cho-

ses communes, publiques, saintes, sacrées, et

pareillement les hommes libres.

Les choses incorporelles, telles que l'usufruit

et les servitudes urbaines ou rurales, ne sontpas,
dans la rigueur du droit, susceptibles de posses*
sioh,ni par conséquent propres à devenir l'objet
de l'usucapion ou de la Publicienne. Mais peu à

peu Ton arrive à considérer l'Usufruit et les ser-

vitudes urbaines et rurales comme susceptibles
d'une quasi-possession. Le préteur trouva, dans

la quasi-possession de ces droits; toutes les con-
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dijtipns^jpropres à conduire à»l'usucapion,-et par

nnp^isppsitipn iayorable> accorda l'action -pu-

blicienne; au possesseur qui pourtant, selon les

pr)ncjpe8,,ne pourrait -jamais arriverà accomplir

l'usucapion..
L'utilité de l'action iPrtblicienno était d'autant

plus grande en celte matière, que*'dans le droit

classique, la tradition faite par le proprié»
taire ne pouvait ni établir le droit d'usufruit

ou toute autre servitude, ni même servir de

point do départ à une usucapion propre à faire

acquérir cesdroits»

Mi"? a9r* vectigalis et lejus superficieln'étaient

passusceptibles d'usucapion. Les possesseurs de

ces droits n'avaient rigoureusement d'autre res*

source, lorsqu'ils étaient troublés, qu'une action

personnelle contre le propriétaire du sol, pour
sefaire indemniser par lui,si le trouble provenait
de son fuit» ou se faire céder ses actions, si le

trouble émanait d'un tiers (Ll, §1. D.Detuper*

ficiebus): on aurait doacdù, suivant le droit strict,

ne,point leur accorder l'action publicienne. Mais,

en définitive, ces possesseursréunissaient toutes

les conditions ordinaires de l'usucapion, et s'ils



ne pouvaient usucaper, cela :tenait à la rigueur
de certaines règles subtiles, et non à un véritable'

vice attaché à la chose, comme pour les chosefc

volées ou possédées par violence. Le préteur

prit en considération la position de ces posses-
seurs, et par un motif d'équité, leur accord*

l'action publicienne, bien que l'usucapion leur

rat impossible. C'est ce que dit la loi 12, §2 et 3

D. /I.I* ; et il n'y a pas là d'antinomie réelle avec la

loi 9, g 8, qui refuse la Publicienne pour les cho-

sesquoeusueapinonpossunt; car si, dans les hy-

pothèses prévues par la loi 12, l'usucapion n'est

pas possible, cette impossibilité résulte de cer-

taines raisons spéciales, et non de l'absence des

conditions habituelles de l'usucapion.

Gujas (adL. 12, §2 D. fc. L) donne une autre

explication qui, en la supposant fondée, atténue-

rait davantage encore lant'nomie desloisO et 12»

Selon lui, ce ne sont pas seulement les choses

susceptibles d'usucapion qui peuvent être de-

mandées par l'action publicienne ; ce sont aussi

les choses susceptibles de cette usucapiôn non

proprie dicta que l'on appellepraim'/m'o longi tem*

poris, Mais cette interprétation a le défaut de
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supposer résolue une question demeurée insolu-

ble faute de documents, celle de savoir si le ;*W5

agriveoiigalis et \Q jus superficiel étaient protégés

parhproescriptio longi temporis.

CHAPITRE IL

QUI PEUT INTENTER Ï/ÂCTION PUBLICIENNE;

«{'i, ; .,-:_., .... ,., , , •....
:

'•;..•

L'action publicienne est accordée :

r A celui qui ayant reçu de bonne foi a non

dominoune chose màncipi ou nècmancipi, en vertu

d'une juste cause, en a perdu la possession
ayant d'avoir acccompli l'usucapion. /

2° A celui qui a reçu a domino,mais par simple

tradition! une chose mancïpi,' ..
* r

Longtemps lëè commentateurs ont' recôhnu

sans difficulté dans lès deux cas d'application de

fuiu1fôjTioh?d^*
*lo^B^r^'^irb%;odfflW l'existencede:ôëtte^

aaaiillfiS'âd'VMf^îeltrt'qlùràla cho'sb in

bimsÇMÙ pbkïésseufaë Bonne fpi/ËtoWbffet,
la formulé dé l'àctidriI puBliciënhê,,rap'pôitêè,îpar*
'GafiisV'èVqUe'nbiis aVonsciléè plus HÀuty con*
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Vient également aux deux hypothèses ; llusuca-

pion s'appliquait aussi bien à Tune qu'a l'autre

(Gaïus, Comm. II!, §§ 41, 43,44) ; on concevrait:

donc avec peine que la Publicienne» créée sufla

base de l'usucapion, ne protégeât pas également

l'une et l'autre situation.

Cependant plusieurs auteurs pensent que la

Publicienne est réservée au possesseur de bonne

foi, et s'efforcent de trouver une autre action

réelle pour celui qui a le domaine bonitaire,

Sans doute, suivant la loi 1, pr. de notre titre,

le texte de l'édit prétorien contenait les mots npjn

a domino, qui excluraient de l'application de la

Publicienne le cas où l'on a une chose in bonisy

mais l'absence de tout commentaire d'Ulpieri sur

ces mots, tandis qu'il commente successivement'

tous les autres, prouve assez qup'qe.n'Vst la

qu'une interpolation de Tribonien.

• Quelle action d'ailleurs aurait-on donnée à ce-

lui nui ayaif une chose /rtMwîUneactidri^réelJe'

flctiçp>, a-t-onditi p'é^-MÎFéVoQi}§fl\n\fe\ndu

pYopriétàirédpnnée^utileraëpt) aufmdyen d'Une

fiction variantsûivantlescàs ?flctiopd'une man-

cipation-accomplie, s'il s'agifd'une choseîfaute
4
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^acquisp par simple tradition; fiction de la

qualité d'bôriticr, lorsqu'il js'agit du bonmm

posseisor,pu du bonorummptor,
;il est vrai que lp bonorjurnpossessorel|p bow

tum mptor ont une action réelle fictfce dans la*

quelle la qualité d'héritier leur est supposée-
Mais o'ej»tune pure imagination que,de vouloir

que la mançipation soit supposéeaccomplie au

profit de celui qui n'a reçu que la tradition d'une
•chosemancipii personne n'a pu trouver dans un
texte quelconque la moindre trace d'une telle
action, et dans lecasdontil s'agît, la fiction d'une

mançipation eçt bien moins naturelle que celle
d'une usuçàpipn accomplie,

Suivant d'autres auteurs, le domaine boni.

tairp:éta;t, protégé par. la format, petitpria, En

efife^ diçent-ils, Qa?us(Comm.IV >§ 92) en.parfe
ainsi: « Hatc estqm acfçrintendit.femmm em *
sansajouter leg ®0 e^^re Quiritium, lesquels

figOT.nJ^

wmim^k^.^ i$$$ tyfpmuia petitma

"^^3}nWé|c;P parllçtiJi^re, c'estspuiewent;

une;j(orme.déterminée de procédure;dans }aV<?{f
vintiçdtjo. Si stpnintpjioj&vvfy quelquefois gux ,



mots suûm esté,elle contient aussi dans d'autres

passagesl'addition exjure Quiritium} et d'ailleurs
un pnd nombre de testes établissent que les

expressions rfteumj mm, tuum èssé, indiquent
toujours, môme quand elles sô rencontrent seules»
le domaine quiritaire» Gaïus lui-môme nous en
donne une preuve; car au § 34 de son Comm. IV,
il dit dû bonorum possessor: VeqUeid quodde*

functi fuit, potest inlendere suum esse,» Et pour*
tant le bonorum possmor a les choses hérédi-
taires in bonis, Si donc il ne peut pas, roajgté
celé, intendere suam ésse rem dèfuncti, 'c'est
que les expressions meum, tuum, suum] s'àppli-

'

quent uniquement au domininm ex jure Qnirt-
tinm,

Nous maintenons donc que celui qui àvàjtùnë;
chose in bonispoqyaitën

1
réclamer la possession

par la Publicienne; , .

L'action publicienne est donnée :
"'

.-

3*Aûtr%^

ses'sjdtt tes afite.rrs qaifaprèï Cqjas' oilpWtHlerV
'*

ont'Sputènu lë:conlràiW, nous p%Vai^§riit 's'être'
'

trompés;^propriétaire»fdtèënt-ils;, a la weV
dicalibÏÏ ; JlnYpas*i'àotionpûbliciënne, puis*"
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qu'ello n'a* pas été créée pour lui, et qu'il n'en a

pas besoin. Cette doctrine, ajoutent-ils, est con*

Année par les textes suivants : la loi i, pr. et § i,
D. A, i., qui par les mots nondum usucapium fait

de l'inaccomplissement de l'usucapion une con-

dition de la Publicienne; et ce texte de Paul (L.

18, D, de pign. et hgpoth.) ; « Si ab ed qui Publi-

< ciana uti potuit, quia dominium non habùit

« pignori accepi, sic tuetur me per Servia*

* nam proetor qùemadmodum debitorem per
t }Publicianàm »

«Celteopinion nous semble fondée sur des argu-
ments peu Solides, et elle conduirait à des réel •

tais inadmissibles. Sans doute le préteur n'a pas

inventé cette action pour le propriétaire; mais

a*t-il dàYantagéimaginôlà bonorum pàsiessio pour

Pheritiërî^et cependant il né ldi en réfusait point

je secours, car il, avait l'habitude 'd'admettre à

l'usage dé ses institutions, c^ux mêmes que ga-

(i argument qui consiste à contester que le pro-

pri|tàire ail àVÏiitage
5

à intèhfer"l'action p'àbli»

ciènho H'est pks ^tftfêùx'f'fdntMV. Èns effet> pbur

réûssir'dahs
4

laWVendidatlon; il'faùf prouver sa
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propriété, et par conséquent celle de chacun dp

ses auteurs, preuve difficile, et souvent impos-»

sible; ou au moins il faut prouver que sa pos*

session ou celle de son auteur a duré le temps

requis pour l'usucapion, et cette preuve là même

peut, dans la pratique, présenter des difficultés.

Au contraire, pour réussir dans l'action publU

cienne, il suffit d'avoir coromepcé l'usucapion;
en possédant, ne fût-ce qu'un instant,, la chose

qu'on réclame Le propriétaire a donc intérêt à

pouvoir employer l'action publicienne; et s'il en

est ainsi, pourquoi Lui serait-elle refusée lorsque
sans se prévaloir dfe son droite propriété, il se

présente seulement *ommo réunissant les condi-

tions exigées par i*é<# prétorien?'

Quant aux textes évoqués, ils n'ont pas le

sens et la portée qu'on éfur atiribue. Les mots j

non4umnmaptum} de la*ii V, § i signifient, non

point que le préteur ex/V/e«He le possesseur^

pas usucapé, mais bien que^préteurnW^ p«i

que Je possesseur ait w«Mcaj>#JLaloi iS}T).depign,

ethypoth, ne Jrançhepas la qu%|ion : elle n'a pas

pour but,d'in4iquer)dansquel§ cas pn peut agir

par ^Publicienne.jDans ce fragmint, Paul s;o<v
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pupe de faction seryienne, et suppose qu'une

personne a remis en gage à son créancier une

chose dont elle n'esj paspropriétaire, mais pour

laquelle elle a faction publicienne; si le juris-r

consulte dit, pn parlant du constituant : t qu'il
«pouvait employer la Publicienne parce qu'il
%.n'avaitpasle dominium, >c'est pour bien pré-
ciser l'espèce,etpour faire ressortir davantagesa

solution,qui consisteen ceci, que celui qui, sans

|Urepropriétaire, est mis par le préleur loco<fo-

roim, peut constituer efficacementun droit de

gage. , . , . ,.'.,.

Voyons d'ailleurs à quels résultats conduit le

système,de.nos adversaires, Titius, qui possède
lp fpnds Cornélien, remplit toutes les conditions

requises pour l'usucapion, ,saufJe,«temp^^'ll
perd la possession,il la recouvre au moyen de

l'action pubjiqjenne, et pour cela, il lui suffit de

prouver son,juSte.ti|rp, Si au contraire -il perd là

pQsspssjpndu: fon^s eprès.que iîusupapjon Yen

q-repdu p^opriêtairp^sapositjiop^s^ plu^l^ypt

ra$e encore;..et-.ppurtant jd'àprèsj çp jystémè,

Tijiuf sera^ obligé (je prouver^ hon*seulément

Ift.Juste cause,d'acquisition, mais encprb^u'i^a
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possédé pendant tout le temps requis pour Tusu\

càplonV ttoë conséquence aussi inàccé^làblé ell

là coiidamnatiôii du èyétèmè qui la pîbdtiH^ïil

Ehfltt,l'6pihfdh qHenbùècbm^
tredite par des textes formée. Aiirtsi la loi 3Ôï§ i,

D, de evictionibusrefusé ï'àclldh ën^arànll^ â*un

acheteur dé bonne foi qui fi succombé dàtrt là

ïëvéndicàliony par là raison qu'il lui r^ëTàc^
tion publicienne* LaidiôôdumèihëtitreTëfusV

égalementràetibri;engarantieâ raëhétëur4"j»
averti par le 'Vendeur d'ëïrirjliyyér l'èctlori' jftibl^
cienne plutôt que la revëndicatidh'* à héjjllpdë
ëuivré ce conéeil ;•Prétëbdra^bh qùié lëpMprié<
taire quTdbutë dé son droit, ^uqùi velit-êVilér

lë^lè^tëurïèilësdiftjcû

devra, pbl^^^
^iënMaitëh'd^
u Coftcl^

»cur^
m^les^la«^
afinilWrês^

*dê1tërté*#^
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se feirë délivrer seulement là Publiciennerqui
lui rendait la preuve plus facile. De plus, celui

même qui a échoué dans la revendication con-

serve le droit d'exercer l'action publicienne

(t. 39^§ 1, D.de evictionibus).

4*Enfin, l'action publicienne est admise dans

certains cas où l'usucapion ne l'est «pas: ainsi,
au profit du possesseur d'un ager vectigalis ou

d'une superficie; de même au profit de celui

qui a joui paisiblement d'une servitude person-
nelle ou prédiale ; nous ne reviendrons pas mv

les explications, données plus haut.

Il convient de rappeler ici que l'action publi-

cienne passe aux successeurs civils ou préto-
riens de celui qui avait le droit de l'intenter, bien

qu'ils n'aient jamais possédé, et indépendant
ment de leur bonne ou de; leur mauvaise foi

persd.iihéllë'(L( 7, §9, et 1.12? §4, D. h, t.),

"
'CONTRE Qw'sÉ^DONNi^ACTÏO^ 'PÙBLltitENNE;

* "

L'action publicienne est-accordée contre tout

pp$sé§$el*r,*jnéme eprttre, le véritable propriér
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taire, Et en effet, comme la formule de cette, ac-*

tion fait dépendre la condamnation du défendeur

de la solution affirmative de cette question i «Xe

«demandeur serait-il propriétaire, si sa posses-
« sion avait duré le temps requis pour l'usuca»

f pion ?»il est clair que le propriétaire lui même

peut être condamné ; car la question posée au

juge peut être résolue affirmativement, quel que
soit le possesseur actuel. . '..,.-...

U peut être fort équitable que le précédent

possesseur l'emporte sur le propriétaire ; c'est

môme ce qui a lieu le plus ordinairement ,qu$nd
il s'agit d'une chose rnncipi simplement livrée

à domino, Mais il serait contraire à l'équité,.que

lorsqu'une.chose a été transmise^ njojtdminjp,
à un ^possesseur de bonne foya, puhlieianne.lu^
fournit un moyen4d?éYJncerle pr.ppriétaire;:Mssi;
ce dernier avait une ressource; il pouxajt.faMin?

sérerdanslaformulel'exceptipnfifeçir^ppi^ip-
r/i non eit, » qu'on appeMtMçepjion jmi 4om\r

n&ParXeffet de çptte, pxcpptipn, jl4npsujftsait

plus au juge, pour donnergain de cause au de-

mandeur,de reconnaître, qna l^p^Q^eJuiiUppAr*
tiendrait si sa possession eût;duréunanjou;deux-.
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ans;il faliait qu'il reconnût enoutre qu'elle n'ap-

partenait pas actuellement au défendeur qui

Ja'possédàiU; • ^-v- - ••' - - --- ;-^- -';;:^

On peut s'étonner, au premier abord» que le

propriétaire eût besoin d'une exception pour se

défendre contre la Publicienne, action prête*
rienne, tandis qu'aucune exceptiontoô lui était

nécessairepour repousser là revendication ; àè<

tion civile. Mais ce résultat; bizarre ërt appâ*
rencé, s'explique par les règles de là*procédure
formulairëè-La' question pbSéëau juge par

1 la

formulé devant être pour lui l'objet d'un examen

à la fois;complet- et exclusiflà personne ôtt^

tptëep?a^
fondre devant le>jugé; toutes les fois que sa^dé*

fenseconsisteà hier précisémentce qu'affirme le

défendeuryfreôtttrëdi^

prés^dtë1ri1(J0ntmé,défêtfsè^è combat pà^dire^

forliilèr^^

pouvbi^dèï tenlr^mpte* de cette d WGristàlrô^

et^ùltfaés^
tioifdè Wco^dàWhatittevVddë rèveMquërcW
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tremoiivous vous prétendez propriétaire ;>qu'ajk

je besoin d'exception? Il me suffit, podr.faire
tomber l'assertion de votre tM/eM/to,de prouver

que c'est moi qui suis propriétaire.Mais si jesuis

attaqué par l'action publicienne, invoquer; mon

droit de propriété,ce neserait pascontredire I7n-

ientioùn demandeur, et s'il prouvait que la chose

lui appartiendrait en supposa^ qu!jl IJeùtpoçsô*
dée<letemps requis pour l'usucapion, Jejuge dé»

vraitmecondamner.il me faudradoncobtenirdu

préteur qu'il ajoute àJa formule l'exceptibn yffil»

dominii, qui sera roWëtid'ùno:queationiiSecpnv
daire : le juge ne devra donner gain de cause au

demandeur que si, après qu'il aura établi le bien

fondéde son intentionné parviens pas à prohver

que je sijis propriétaire* ><. c u \ -* twrs.'*uv9

S'il est juste dans certains; cas que-l'aalion

publicienne soit paralysée; par l'exception j'usft
4ominiii< ilen, est d'autres dû un tel résultats

rait une iniquité; mais^cetle,exception-peu^ être

combattue parKune,réplique..qui e&dékùjsejlleft
fet* Sj par exemple un,propriétairejiepr'èa avoir

livré par?<s.implentradition i une ,chosesmancipij

rentre ensuite; en possession «decette *chose,:.et
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qU*^vl|,Çùbliéîfinne;lnjentée pon(re4uMpa> «celui

auquel il, ayait remis la possession, il oppose

rexjçpptipp^wfifAc/qm/rm, le demandeur rôponV

ti^g;^ traaïtaibvxei

vente ou d'une *donation. Ces* répliques assu-

reront le plus souvent: le succès du deman-

deur,, à moins que les circonstances ne^four-

nissent une duplique victorieuse au défendeur*

comme par exemple, lorsqu'une donation a

excédé lo taux fixé par la loi Cincia, la duplique
« s\ non cohtra legem Ginchm donaiumesU »

,On trouvo dans les t9Xtes du Digeste, d'après
l^éntiïùéràtion de; Çujas (Comm. ad Lt. t* Vil

p. 341ysqq*)t sept cas dans lesquels l'action

publicienne peut prévaloir contre le prppriô*
taire t parcourons-les successivement*

i» J'ai donné mandat à mon procureur dp

vendre une chose. La vente est conclue et le

prix payé. Puis, revenant sur ma première dé-

cision, je défends à mon mandataire de livrer la

chose» Il la livre néanmoins à racheteur> Si ce-

lui-ci vient à perdre la possession,et que la chose

rentre dans mes mains, il aura contre moi Tac-



lion publicienne; ët^
minïi je me prévaux de ce^
contre*màïvolbniô n'a^'p»u$ltfi lirÂ^jl ftf^^i.tff^ifiB^^
priétèi l'acquéreur^^

pa^là réplique^ïlis.ft^ii^^

^iMmpoèiéstoni tèrid^^
: 2tLerpoàsëSSeutidô?b0hhë foirûClibnpé^éhl

revendication̂ stobligé, à partir de là(itki0{
temtïpi de veiller à la conservation de la chose;i-

il est responsable de la perte' survenuepar son

dol oh par sa foute. Toutefois, si pùf e^ j^rté}
seulement il :vientHfcperdre la possession,;de

celle chose»et que pafr suitei il ibU^oJûi^nt,
d'en payer le prix au propriétaire demandeur,
il peut obtenir do ce dernier la cessionde son

action réelle pour revendiquer la chose dont il

apayé le prix S'il a omis d'exiger cettecession,
le préteur lui accorder l'action publicienne,
mime contre le propriétaire qui aurait recou-

vré-la possessionj et si celui *ci opposei'excep^

tlonju^t rfommtï,le possesseurde bonne foi la

paralyserapar la rôp/ica/fo^o/tmo/^ car 11y au-,
rait dol do là part du propriétaire, .h vouloir



Retenirunechôfeedont^ila déjà reçu festimalioii

?3iJ!ai aobptôsupe';éhosèa^no^<tominé;lé prov
.priétaire- revendique, Contre moi* et»je suis ab--

sous* Shplusvtard la possession m!énhapt)e»et
'

qu'elle* rôvlehnèv au^mains du'propriétaire
j'intenterai contre lui Faction publicienneret s'il

prétend»par l'exception jutli dominii remettre en

discusâion la question de propriété, son exeep*
tlôti Sôr;a;fépousséê par la répliquetoiifudièûW

(ij:iit>ïdè{mtèijÛdiài)J
- ' ' ; >^: '

:4. Primus Vousa venda un fonds qui oppar-
tenait à Seoundus; ce fonds vous a été livré et

vôUô àVè* payé le prix convenu* Acheteur db

bonne foi, vous avez droit à la Publicienne} si

vouéperdez la possession. Primus dévient plus
tard héritier de Secundus, et ayant recouvré la

possessiondu fonds, il le vend et le livre à Ter-*

tius, qui en acquiert ainsi la propriété. Cepehw

datyt;M voUBintentez la Publicienne contre Ter-*

tins. Il ne.pourra pas Vous opposervalablement

l'èicépiiôlfi ju*ti dominii, car si vous aviez aflàire à

Primus lui même, vous repousseriezcettemême

exception par la réplique tei vendit*»et traiitoes



et^imjjs np,peiit.aypi^transmisit^rijus ipùî^
de.drpitqn'jU'enayait. L'exfeepUônd&/FegrijUn?/
sera.dqnoparalyséep^r.la-^èplique^^i^tn!^

ûeptinÏÏ>Zt>d$,e8c$pt.reiivmdïetUtadfyKWV*1)y
B.Alà suited'undélitcommisàittOtfpréjudice,

parunesclave,celuLquiletppssèdaittdê*bônnB
foi mêle livreexnoxalicausa,Sij'en'pèMftlipôS-'
session,j'auraicontre le propriétairelui même''
l'actionpublicienne,et,à sonexceptionjuiit^o-
mmnj'opposerai

•la répliquedoUrhalir^ilé
1

mettradansl'alternativedémelaièsèrï'esôlaVè/
ou;iilé rn'lndémriisèrde son'4'dirft?^;1^^

1

noxhl(bu$àcti(mib\is)l
' 4'" s

,,r'"-!1;' '"';/:'^rt
ê. Propriétaire dune maison voisinede la

mienne,etqui menaceruine,vousrefusezdeme
donnerCautionderéparerledommagequepeut'
mecausersachute.Surcerefus,le préteur,par
un premier décret,m'envoieen possessionde'
votremaisoncusiodicecaûsaêtsi vouspersistez,
pariih seconddécrettl m'autofiseàposséderM]

'

usùtàpiônèm\feilapossessionm'échappe»j'exer-'



deràilaPublipiertnemêmecontreYOuS, proprié-

taire, et-je. triompherai de votre exception; jm/i

^^ipitrJa réplique de doK(L.^8i§ IÔMD* rfé

.^7é.IJfp^iu|irchàpdi^

Romp, <&m^n^^^

:|uj^

v^^maj^ acceptée,par

lpr^^rpp(^d^4ô? #claves t Jes».acheteurs,

MU^t^
tentdes coriditions déjà vente» il veut agir par la

Publicienne contre les acheteurs; mais il craint

d'être repoussé par l'exception jusii dominii,

Papinien, consulté, répond que le marchand

réussira dans l'exercice de Taction publicienne,

parce que l'exception juift dominii ne se donnant

quo causa cognita> le préteur trouvera équitable

d|M^
tempB une rôp/icatio m facium destinée h la com-

battre (L. 67/D. man^/»).
>
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iAprèsiaVoir^eXômin'éiecaSoùh^lidii-pttblii
cienné ôWdiritféè côntre^l^prôpTlétàire/vbyôhs
ce qui arrive lorsque le'défendeuràcetié action

estclui-même.possesseur de bbnneVfoipèt^en*

>traind'usucaper.^- *?ri** itwMoto; *\V<.*<. , >
-

Uipien dislingue à cet égard, d'après Julien, si

les deux acheteurs ont- traité avec le môme ven^-

deurvouâvëodeux VendëùràdifférentSt-' <çL «

*St c'est du même vendeur non'propriétaire

que lés "deux acheteurs ont successivement

acheté la même chosêi 5celui qui ai été mis en

possession le premier doit Remporter,- qu'il soit

demandeur bu ' défendeur, a la Publicienne; car

la seconde tr'ôditiôn n'a pu transférer à l'autre

acheteur plus de droit-que son auleurn'eh avait

lui-même. Or, sWe «vendeur,*après latprMlèro

tradition,',avait de bonne foi acheté la chose et

recouvré la possession, il ne pourrait pasinten*
ter la Publicienne contre son acheteur sans être

repoussé par l'exception rci vendit®eftràiUwt il

né pourrait pas davantage, étant défendeur, a la

publicienne intentéeparcétaéheteuri lui opp'oser
une oxception tirée de ee qu'il possède aussi de

bonne foi» et est également incàtoauswàpiehdit
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cette exception serait repôusséepar la réplique
rei Mndit&èljrqdita), La même exception ou

réplique degarantie resteradpno égalementvic-

torieuseà l'égard dôTacheteur.mis enpossession
on secondlieuv^k*** * w**s'-«"... '

Lorsque les deux acheteurs,ont reçu la môme

, chosede deux vendeurs non propriétaires, l'ac-*

tion publicienne exercéecontre celui qui est ac-

tuellement enpossessiondemeuretoujours sans

succès.En effet, la position des deux acheteurs
étant pareille et indépendante,il n'y à pas à té-

nir compte de l'antériorité de tradition, et Ton

applique avec raison, la maxime t In pari, causa

poliorC5tcon^toj)oiit(ienn>,Telle est du moins la

décision deJulien etd'Ulpien (L. 0»§ 4>D.h, t.).
r. Suiyant-Nératjus,,au contraire, celui qui;a été

mis- en>.possessionle premier doit l'emporter
dans tous les cas (L. 31, § 2, D,C/MC/.empli),

Mçiscettë optnipn n!a pointiprévàlttftiihn'yia

pa3,en.effet de motif de donner la préférenceau

premier possesseur,lorsque tous doux ont des

auteurs iùîlffôrentà, dont muoun nîest proprié*
-4(atfa<iWf:'&!'.. >m :;-v^^à lirvHfm-:^. .i'M^V.V v*.».'
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...- ,,• CES CONDITIONS • t i,

REQUISES DANS LA POSSESSION
' ' * . '

M! U
'* !

Àïi fctolttt do Vite do là preseritfttati, ',

La possessionconsistedans la réunion de
deux/faits\ l'un matériel, le fait d'exercermie

puissancephysiquesurune chose,l'autre inten-
•tionnel, l'intention de propriété, c'est-à-direla
volonté d'exercer cette puissanceh titre de

mailr> ;
'Ainsi» 1l'on possèdesur unechosele droit de

propriété, lorsqu'on exercesur elle des actes
de puissanceà titre depropriétaire;on possède



Sur une chose le droit, d'usufruit, le, droit d'u-

sage ou le droit.de servitude;réelle, lorsqu'on
exerceà l'égard de cettechoselesaptes depuis-

**agejide servitude réelle,». - :M
; Noéarioiens auteurs, suivant en, cela le lan-

gagedu droit romain, distinguaient la possession
des chosescorporelles, et hqqasi-fàstetsion des

choses incorporelles, c'est-à-dire qu'ils, réser-

ti'tuant rexérclco da droit de propriété, et qù'ilé
le refusaient aux actesconstituant l'exercicedes

'
autresdroits réels^telsque i'uoufruit, l'usage, les

servitudes, ne reconnaissant, dans ces actes

qu'une simple analogie avec la possession.Le

dôdô civil n'a riastâttAt cettedistlnctidn sublile,
et a laissé au mot posseëslbnBonsensgénéral.
Voici en effet la définition qu'il donne de.la pos-
Bessiôii,dans l'article â228i « La possessionest

nia détention ou la'jouissance d'une cho'seou
* d'un droit que nous tenonspu que nous êxer-

«çons par nous^mômeou par un autre qui la
t tient ou qui l'exerce en notre nom. »

La possession,avons-nous dit, se compose
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d'un fait matériel, et d'une intention. Le fai(;ma)t•

tériel dejouissanceconsistenon-seulementd&ps

Pusàgeimmédiat?d'unedhos^^^ipi^uftal^l^
la faculté physique qUe<l'on a deisten^e^bj
airisr, l'on détient \<imhmeHble*i<nom^^^

lorsqu'on! s'en sert, ornais encoféitlprsqu^ijiitX
sous la main, à sadispositioni^On es.Ugalement
considéré cohîmé ayant unevchos;ôteh sarpp\px
sance, lorsqu'elle est à la disposltion;d!une per-
sonnequi la détient en notre hom» et qui.est en

quelque sorte notre instrument»comme unman-

dataire, un,locataire ou un fermier, On pe^t.ciono

être possesseurd'une,chosesàUMU^v^A d.è*

tépllon matérielle, et, réciproquement,:An.«P^Ut
la détenir matériellement sans en avoir, la^p,^
sessionprôprementdite. 1<.«ni tmiin --^\\%i

Quant à,l'Intention de propriété, ntfwijto&it*
ui elle consistedansLavolonté deposséderpour
son propre compte, à titre de maître. Elle est

complètement indépendantede la bonne foi, et

existé chezle voleur aussibien que chez le pos»
eesseuvle plus légitime. Au contraire, le déposi-

taire, le coninxodataire; détenant pour le pro^r

primaire, ne Pont pas. L'usufruitier, l'usnger,^
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l'emphytébtev^to.Yn'onipas cet esprit de matr

trisè relativement au droit de propriété» mais

ils l'ont relativement au. droit qui leur est

propre. ? <»H•. -,i H. - }.'t/^./v», ^.t^-i .:-*%

-SanàPdn»m^.(fommt,àl.n'y a pasde possession

légalô>il n'y aqu'une Bimple'dôtention.-GolA.r&f.<

èulte clairement des articles 2220,2^30 et 2236

du Codeoivityet môme de l'article 2228;,car,si la

possession est c la •détention ou la jouissance
< d'une choseou d'un droit que nous tenons ou

c que nous exerçons par nous-mêmesou ppt un

*aWè qui'ta tient ouqui i exerceennotrenoniilr
cet autre, qui est l'Instrument du possesseur^
n'est certainement pas, lui aussi, possesseurdu

'

mômê'ôbjêb ij- - - $ t . .-. /.. ./•'

Là possession, par elle-même et alors qu'elle
n'est pas réunie à la propriété, procure de nom- •

breux et Importants avantages»Sanson compter,
soixante-douze, comme le faisait un ancien au»-

teur pour justifier' la maxime Hcfttt polsftotei,
nous citerons seulement lesprincipàuxn ^ J«i

La possession fait ordinairement iprésumer
un droit conforme à cette posBè8sio'n. . -i- -



*Le possesseurde la chosed-autrui fait sienslefr:

fruité qifthpér$oit de bonifie•fo|i(ërt^WO).Mi>^l
fLa possessionqui a duré'Un certain tempS>eh*

réunissant' certaines conditions, donne a .celui;

quiapossétjéledrpit^exercer lesactions po's^
sessoires,'pour- se faire maintenir où se faire

réintégrer-enpossessiohi . r* *-;• twufvh«***<**

En seprolongeant davantage, elle fuit acqUôs
rir, sauf certaines distinctions, le droit qui a-été:

possédé. iV -î »»"•<<h*H' ;•'••* .*•'V, tn%*rft.^r.iv*:f**.,

•Elle procure instantanément 1la propriété des

chosesqui n'appartiennent à«personlio,et quel*

quefoismômci la propriété dô meubles apparia
nant hautrui (p.'civ* art. 227,0etmp)\<i >'U\»

D'après ce qui précède, on peut s'étpnnèVdô

voir discuter par les Jurisconsultes la question
do savoir si la possession am'morfommr est!UU

/hi'rou un droi7, ou plus exactement, s'il existe

wdroitde possesêion\Eùeffet,*touteaction suppo*
snntun droit qui^en forme la base;et la loi ayant

organisédesactionsspécialespour régler les dif*

férends relatifs à la. possession, Il faut bien

qu'aux yeux delà loi il existeun droit dopbsses*
sion. D'ailleurs, dequoi s'aglt-il dans les actions



""^^MlJ'ôme quec^ljeà l'effet dg'prw*

^uj?^^n8,^.pps8P?AiqB rPto,ur.q^j|9.fw|9

Rotions possessoires, .

q^^F9,P?^i.P.i?.«erott Jnexaoïg si, i;.on,deyatt
s'en, tenîr àj'arliole sa.du.fiode^eprocédure,
aux. termes duquel les. actions, posses^oires no
AouwnUIre ht$è69 ,q«e.«,p.a>r,ce,u'x.<Jui,,depuU

^ ^WW «»0{W»' W&Lenjposws.sjon
i

paisse, poreux, ou.le.(..leurs,,iiitr.e,.non pré-
«oaire,»

tyals iUstcJiiair,qïie,.cétarticlesp^to.
dique. pas toutes

les.conditions..queiolUêunjr
lo ^session} autrement on devrait dlre.qu'un'e
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po8leè8ion'clandestine';o4 ôqiïivôqdéjpMfi^iï
'

dohneHedruitd'exerc6rld8floti6H8:po6éeéBûireV,::
Il ftttHdond so^ilrrdd ï'aHtclè ^.'/.ui èa^ïncô^^

plèlMlé*cdmplèlé^^^^
le'seUl texte (jùi graisse propre ^.'domblër cette

laéune, o'ést-'côlui quiléhumère les conditions

delà possessionà l'effetde prescrire, rarticle22â9

du Codecivih Décider autrement, tout en reçon/
naissant, comme il le faut bien, rinsuffisimcë de

l'article 23, c'estabandonner à yn arbitraire pans
limites la fixation des conditions nécessairesà

l'exerciéè dôs'àctlôns flbôs,essofre8.*.Ww -.Vij'-oii*"%
Si les condltlôbô dé la possessionqui doïm^

les hctiôns pôssessoirossorxUles mêmesi;qup
cellesdela possessionqui conduil à la preBcrïpt
tion; cela ne doit s'entendre que des!conditions

de la possessionon elle-même et iridèpendam*
ment de l'objet auquel elle s'applique ; nous

n'allons
1
pasjusqu'à dire que l'on ne pourrait pas

agir au pôssessoîre^uant h,des biens imprescri-

ptibles. Lès biens dotaux de'la femme, les biens

du mineur ,'sont imprescriptibles pendant le

temps du mariage bli de'la minorité j'co n'est

paattncri)l8o!n ^ô.ur?que Ppn n'en putçso point
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7$K

çiâq0fi|l U,|saiSiije)rp6:sWsolre^ le; légisjajpui;4

dÂr^éf .ûiixprribbipès générâtes :'emp&bunf$* >

presorlptionide^sto^

grave intérêt à protéger lesfemmes, les mineur^

menacèsdela.perte irrévocable de leurs.biens.

Maisifaction possessoire,étaht loip d'avoir) dés

résultats aussi fâcheux, il n'y avait pas;lieuv*éh

ce qui la concerne, de faire exception aux prin-

cipes. ..*.-, »• ! : - •! ^;V" •'."•'%'^i->*!».

•Aprèsavoir exposécesquelques notionsgénè-
ralessur la possession, nous allons étudier, dans

un premier chapitre, quellesôontles qualités que
<

doit réunir la possessionà fin de prescrire, itidé-

pepdammentdu'lapsdetempsplusoumôinslong

par lequel ô'operelaprésoriplion ; et dahs umse*

condchapilre[noU8 examinerons ri et dans quels
cason peut joindre à sapossessioncelle des pré*

>

cédents possesseurs; c'est la matière de l'accès^

pio^despb^SèièiohStv. ^ v *»,«.-.-. ..,*.,. ^»,,

";/'"•'" ciùmMi
il " '" " " *

• • "' .t • /,' * i rA i'li ai'*jr.>«.-

DES QUALITÉS "NÉGESSAjaBS A LÀ .POSSESSION POUR

Pour que la possession prolongée pendant le
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oriplion,il^ut.qu'e)l^

,«W|liP4^'fc!rtc'jtifi!".!H;H i*.ïi#'<>.'i!^i!t'>toi.»W:J*.

^ i^ltee^iPTOpriétallfe,;;,;..^-;.^.,^ ««.j^/.imfU
•:Continue.ii;jfvi...... ;,) ,.>;,,.;.,,«.». miziihij-m

Nofl}njerrp4n|ije,v; fr\. iv.ijmi'iwjfU^
Nqnéquijtoque.„;.-. ;„,,.,,.,; . ,.„ .

^^^.i-,.
î#9inM?B»M^'4ftPjtiJWHPft.dft^c^aclly«rft0A,<ïïtttr.

#pMïé?«ltô.MM,t^

«««r)^|faî»fi»^,p(qs|^|l((nj,^
*\&0Wm P!#^'S PDjîli.q^SP^q^^«'-qi»,Mlln4sP.ïôfiriélairmek^
*Uum &. Mr.e;feo,u.ltêrjt^^*P^>«W^m, n?pfip^jto^nlip.^sij^,

Ifpus allons exarnjiie,rces.siHi,q«|liJêA.#.l>ïAfttrS
tantdeseotiopsdistinctes. .., , . < . ',

• •'.- ;»«iiib»i", „....
DS LA frOteBSSIO».PAI3IBIB, . . »,.v ,

La possessionpaisible; est celle qui nîest ni

violente*n!viple<tféeM.,K » •,,.,", ,...t.;,. ^i



•
>'»ï»v

H^MP^#4W?À^^f^#^^^*.è
-4jgp$^^^^
m#<m•**.ps?RrJ*à^?»MV.^f^f^ivpi8

,,,, Quand la possession,sans être basée'eut la

violence{afétfcçonstamtaenl Irdublêo parles'en»

Jreprises.viôienteè;d'un riyôivonne peut^

iq$»'pM^

.
t4#i^!U^;^iy#.^î4^i»>X^> ^i^bèô ^àft*^e*

.ÇbUt^de'PjM'^
.pMoibie aucune1'b6B?eâ9lbnqUe;dè,contlnuft}ïes
<attaques tendent à détruire. Maièquelquesentre*

, prisée isolées, quelques voies de fait repoussas
. par des voiesde fait contraires, ne suffiraient pas

pour enlever à la possession le caractère de

paisible. %-v*>'' ;'-"-"r'j *; •

. -C'est aux»juges qu'il appartient d'apprécier,

. danschaqueespèce,si les faits alléguéssont assez
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, . •.':

pVeW$r^*i^^^
dltèrcêWf'n^

fàiÉi||Pïo%^
eh^gévùrt fâ,vul8ioftjaii;poste8èêoÀpt,r1vdtéà
dfetûiiiilâ simplecont^inleriiortlelieutsuftlfë)

Si^ûr'e*«mpl(S 11était prouvépaflé':précêdëftt

pbs6e,seur.fjâ'onl'ûm8rtacéd'atlèn(èrà^,v)èl8,i|
n'abàyohriMt^àBlh possessiondertelhèrlta'gô)
d'où'il n'est sorti qilesousremplw de éèUlbon

trûlnte.-ià'pbSsëÉâlôti'du'noavéai.'pbssessëùr^e
devrolt pus'être re0ardé»VcOQirli6paisible.11est

d'aillsui'sh'pèuprèâMhdiépèriëàbledôl'odriiëttrt

pourtYbUvérùti'efipp'llçalloh'suffisanteiitolt ôle

î^Sg.ïtè.ûivantiô'qtiéllap'ôssessiQn/ulilôràôéV
^hbéidà'ioù'r6ù1&V161éHcèa,VpH*flhVÉh'èffe;ti
dansl'état denosmoeurs,il n'est^lèreà paisible

ta^er^
(jilè dlirée i iln'y aqu'6'lu èônlraintb moralequi
^âièfîè'èlbÏBnèrlëprbpHététïëide'Saiehbsè^eflr
dSHt'un'c'oYlnlntehVps'iet' qullrènde utile dé.sâ-

votr&p;ïrtlrd'ô quelle épttquëlé'vlcëdédâposi
session"acèssév" '-.-if V- >'...-<.<<!>p*.>,
1CM'èBl pas aù'pttsSfesseuràiprôùVôr'que éa'

posse'sBlônàélépaliiblet c'èèt'a'eelutquipré*



ét^i^pérp^trt^
dâsîïnii^^^^

Gpde-oivilrejettecette'rigueur,et;déciare^dan'8

^tëeéQ^
siont dévient,utilevpoùr:lai;presoription^

lMi^n^

cbiit^
tôtitaus-Hirbiehques'il n'avait, jamaissubirde

^*Lpivice de:violence,exôYoée;ou;subiepar do

possesseur».et qui rend»saîpbBtfesslontion pa\f
Biblé;iëstpurêmènt'relàtifidke8tvraifqu'enma-
tièredeébntràts,fd'après-l'article 1Hi du>Code,
la^violèncèconstituepnvice?absoluet opposa*
blepar tout intéressé»Matsl'artlole MU neré-

gît que la malfèredes contrats; et vis-à-vis de

téu^éepx Contrelesquelsle possesseurnvapas



exercé de viôiehcës;*/ôù^dt;n;Viv/o«li^a
contre lui,.sa possession̂ étôïpaisiblepSàïïs

dQUteisWétaii^^

lafpossession de Seèundusiarexèrcé
1unôrc-dn-

:treinte sur-le propriétaire pbiftil'émp;èchélcoH@
reprendre la. p̂ossessiondé Son héritage,'n'èVûit
quele complice de Seoundus,na"possessi(indo

celui-cirte serait pas efûcacespourijaprescrlp'i

tion,; car enréalité^ o'e|tiSéeundùà]lUi%èV^
a:violenté le propriétaire,>en /seservant dé Pri-

mus*commed'un instrument* Mais on ne Saurait

prétendre que ma>possessionn'a pa8iôtérpalôiti
ble,-par.cela seul qu'un tiers^ Sansaudunepar*

ticipation de ma part, sansmèmën'què'j'e.n^aie
connaissance,apu Violenter en quelque manière
le propriétaire. Demême, si ma p̂ossessioni:été

violente à l'égard de Prlmus^lui seul pohrrais'en

prévaloir; Seoundu8,Tertlu8i et tous>autre8^in^

téressés ne le pourront point $carda violôrice

exercéeàl'égard déPrimus ne les h pasmis dans

l'impossibilité physique oumoraledefdirê^

loir leur droite *. * '»** ^ *. M.*A«.'u»i
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, N
, bBlA POSSESSION,PUBUOJJB.., . % , , , ,

-La possessionestpublique,lorsqu'ellesem*

nifeste par .desfaits visibles,par des faits;tels

rètà les.cônnâttreet àlescbutredife, Il nVsl pas
nécessairequlilèsoientConnusdu public-eri gé-
néral, et telle'pôssëssidn^pourhitêtre publique,'
dont lei publié)n^aurait pas pu avoir 'connais*

côu'rfefmôefîpparténaut'àmonvoisin, il nese-
rait pas fondé à prétendreque ma.pôssessidn
n'estpas publique, ôoiië prétexte qh'ôllôm'est

pasvàlaiCôhhàiSsàncède toui lé monde. -

Et en eÉfet,siJlàclàndeatltlitédelà possession
est"ûttrôbé|icïë:à lï pr'é8dHp«ôttt̂fë^t dhlqfûô^
mentparcequelesintéréSèésquin'ontpâecbnnu
cettepossessionsont excusables-déne l'avoir

pôiht empêchée,Lorsqueid'GôUtumbde Melun,
danè8ôhàrllole /î 7& définissaitainsi i&'pbytfet

c anïçeùde'ms cMqui iont tiuhlmirèl ®â+
fti)MV,>cenvètaitpaspourexigerune publicité



absolue, c'était seulement pour faire enjëno|rë

que, lorsque la poséèssion à pu être, facile-
ment connue de tous, lés intéressés' ne se-

rajent pas reccvabjes à alléguer, leur; igno-
rance. , . ; , ; . .'?',. ...

Plusieurs auteurs citent comme, exemple.de

possession clandestine le cas où un propriétaire
creuse une cave ou autre souterrain Sousle fonds

de son voisin, et le possède pendant, le lein^s
voulu pour prescrire. Pothier pensait qu'une pa-
reille possession ne pouvait jamais donner Jieu,
ni à la prescription, ni aux actions possessoires

(0* /a pretorjprfon, n° 37)» Il est vrai que souvent

la possession d'un souterrain sera clandestine;

mais elle peut tout aussi bien être publique : si

son existence est. révélée au dehors par des por-

tes, des soupiraux, ou autres signes facilement

visibles, Une peut être question de clandestinité.

Le Gode lui môme nous fournit la preuve que la

possession d'un souterrain peut être publique,
et que l'on peut eh acquérir la propriété par

prescription. On lit en effet dans rarltcle«H3 t

t Toutes constructions, plantations et ouvrages
« sur un terrain ou dans l'intérieur sont présu-*
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« mes faits par le .propriétaire à sesfrais, et lui

«appartenir, sj le contraire n'est prouvé; sans

apréjudicedeta propriétéqu'un tiers*pourrait avoir

«acquiseou pomrait acquérir par,prescription, soit

« d'un souterrain sousle bâtimentd'autrui, soit de

t touteautre partie du bâtiment cSi un indice de

l'existehce du souterrain a été placô.par le posses-

seur de manière à pouvoir être vu de tel voisin,

et à ne pouvoir pas.être vu de tel autre, la pos-

session du souterrain sera publique à l'égard du

premier, et clandestine à l'égard du second.
• La possession sera presque toujours clandes-

tinp quanti il s'agira de travaux dangereux où in*

salubres,pratiqués près du mur d'aulrui/comme

de puits, de fosses d'aisances, d'amas de ma»

tières corVosivos, pour lesquels on n'aura pas
exécuté les mesures de précaution prescrites par
l'article 674 du Gode civil. Car le voisin ne pou-

vant pénétrer sur la propriété conliguô à là

sienne pour vérifier si Ton ne s'y permet rien

de contraire à ses droits, il. lui est facile d'en

ignorer la violation»

Un arrêt assezsingulier de la Cour de Paris»

du 28 février 1621, déclare possession clandes*



Une celle qui résulte d'empiétements successifs

commis en labourant, et en conséquence, refusé
d'admettre qu'il puisse y avoir lieu dans cecas à
la prescription.

-

Comment peut>onréputer clandestine une pos-
session qui s'estproduite au,grand jour, et qu'inï*

porte que l'usurpation du champ voisin ne se

soit pas opérée tout d'un coup, mais sillon par
sillon? Irait-on jusqu'à prétendre queTusur*.

pateur serait dans l'impossibilité de prescrire,
môme quand il aurait envahi peu à peu tout, le

champ du voisin; bu bien fixerait-on une limite

au delà de laquelle il commencerait à prescrire?,
Au surplus, tout le monde sait qu'il ne faut pas
une grande vigilance pour reconnaître les emploi
tements du voisin; un arbre, un buisson, un

alignement, servent de point de repère au cul-

tivateur, qui s'aperçoit bien vite des moindres

anticipations; _,.

âl là possession clandestine k son origine, de-

vient plus tard publique, le vice dont elle était

infectée se trouve purgé} et dès ce moment, le

possesseur commence à prescrire, ai en effet lu

possession qui a été violente dans le commence*



thent dévient M

cessadarYiolencei à plus forte raison doiWten

être dp;mémedé celle qui est deyem^e publique

après avoir été clandestine; car le vice de vio-

lèhce est biêhiPlus^gràVe que celui de clàndès-

tihitMLp5p^^

t|p sàvqjr si le^vice résultant de là violence sub-

sistait après la cessation de la violence, parce

qu'il a adopté une doctrine contraire à celle sui*

yîpjen^qit;romain, maisiln'a|amais été dou-

teux à Rome que la possession qui cessed'être

clandestine no devint, à partir de ce moment,

éfflpace pôhr l'usucapion»

Que faudrait-il décider si, à l'inverse, la pos-
session d'abçrd publique est devenue clandes-

tine? L'hypothèse est prévue expressément au

Digeste par un texte d'Africain (L 40, §2,D;r/e ad-

fytii possèss^et la question est résolue en faveur

du possesseur J « ïs autem qui quum possideret
c non Clam, secolavit, in ea causa est ut non vi-

t deatur clam possidere. Non enim ratjo obti*

^nend» pos^sionls, sed orïgo nanclscend»

e«ekj|ilrèndà est. »

Dunod et Pothier adoptent cette môme dèct*
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sion(Dunod, Desprescriptions,p. 32. — Pothier,

Delàpàssessiohin#28).
: ' ,, i. . * .

;^^
Au contraire, M. Troplong la repousse,èti-sé,

fondant sur ce que si une possessiontour à tour

publique et clandestine était utile pour la pres-

cription, le but delà loi ne seraitpas rempli} en

ce sens que fè propriétaire pourrait facilement

ignorer cette possession, etvperdre son droit,

sans avoir été averti du danger dont'il était me-

nacô (De tapmcripiion, h*387).
• *

Il nous semble que cette question ne doit pas.
être résoluethéoriquementtet quelesjuge'spour*
ront admettre ou rejeter lu prescription, suivant

les circonstances. Nous né voudrions passoute-

nir qué,danstous lescas,parceque la possession
aura débuté publiquement, elle continuera à

être efficace,quelque soin que le possesseurait

mis à cachersajouissanceau propriétaire.SI, par

exemple,on avait profité de l'absencede celui»cl

pour creuserune cave spùsson terrain, et qu'en-,
suite on eût pris la précaution d'en faire dispa-
raître tous tes Indices avant son retour, la publi»
cité des travaux ne serait pas suffisante-pour-,
faire courir contre lui la.presôrlptiom Maissi, ou
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contraire, le propriétaire étant sur les lieux, on

avait exécuté, pour ainsi dire sous sesyeux, les

fouilles et les excavations; si les soupiraux qui

Qvaienl été pratiqués d'abord, ne lui avaient pas

permis d'ignorer, l'entreprise faite sur son héri-

tage, il nous semble que ces. signes, extérieurs
pourraient disparaître sansque pour cela la pos-
session dflt nécessairement devenir clandestine.

Le but de la loi, en exigeant la publicité de la

possession, est de mettre le propriétaire à même

de connaître l'atteinte portée à son droit : or,

tputes les fois que son droit a, été violé d'une

manière tellement éclatante dans le principe

qu'il n'a pu l'ignorer, toutes les fois qu'il sait que
son adversaire est entré en jouissance et,y de-

meure, il est clair que, lors même que cotte jouis-
sance cesserait matériellement d'être visible, le

but de la loi est complètement rempli.

i SKcrioNiir.

DB LA POSSESSIONA TlîftB DB PftONtlBÎAlRB.

:,-> '^./yihl-s {.y:.:..^- .,:ry,v,.::.' .j.../,,^ p;— ;;

Posséder à titre de propriétaire, o'est posséder

àyeere$pritdômattrlse,àveerintentloud'avo-ir
éhptoprftlft jbuisancequel'on exerce^
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On possède à titre dé propriétaire, noh;*è;éille>;

mertt Ibr^u'onïâ^def
siori du droit dé^rdpHSU^l^éV^elîU^àtlU
aussi lorsque Ton exerce sur la Chose d^àutrbi

dés actes de jouissance qui tendent à;n'en delà'

cher qu'un démembrement. Ainsi rusufruitiôr

est propriétaire de'son usufruit, et il en jouit à

titre dé propriétaire» Dé même, l'uèager possède
à litre de propriétaire son dr'oit d'usage, le maître

d'une servitude, la servitude à laquelle il à droit,
lé superficiaire, son droit do superficie, etc.

On oppose à la possession à titre de proprié-'
taire trois autres sortes de jouissances: ;

<!

i' La jouissance de simple tolérance i
2* La jouissance de pure faculté,
3»La jouissance à titré précaire.

-

Nous allons étudier séparément chacune
d'elles. .

r

g i. De la jouissance desimpie tolérance,

Dunod appelle actes de simple tolérance ceux

que Ton fait BOUSle bon plaisir et vouloir d'un

autre qui demeure maître de lès faire cesser

quand il le trouve Qpropos; ce sont, en d'aiiti^s



termes, ceux qu'il a le droit d'empêcher, mais

qu'il laisse faire par familiarité et à titre de bon

voisinage, à raison du peu de préjudice qu'il en

éprouve.

L'accomplissement dp ces actes ne peut point

fonder pourcélui qui les fait une prescription à

l'effet d'acquérir le droit de les*faire à l'avenir.

C'est cette règle, établie dans l'article 2232, qui

explique la disposition de l'article 691, portant

que lés servitudes discontinues ne peuvent être

acquises par prescription. Si en effet les servi-

tudes Continues, comme les vues, les conduites

d'eau, peuvent être acquises par prescription,

c'est parce que leur exercice est trop gênant

pour avoir été vraisemblablement soufifert à un.

autre titre qu'à titre de droit.

Les servitudes discontinues, au contraire,

telles que celles de passage, de puisage, etc., ne

causent à celui qui les subit qu'un préjudice près •

que imperceptible ; et dès lors, entre propriétaires

voisins, une longue série d'actes correspondants
à l'exercice de ces servitudes n'est pas regardée,

commeunepossession véritable, mais comme un

V^Çe précaire toléré à titre de familiarité et.de.



bon voisinage, et qui ne produit jamais aucune

prescription. Pothier donnait cette raison pour

toutes les servitudes(Corwm. de la ÇouUdïQrléan*,

sur l'art. 225), parce qu'il écrivait sous l'empire

de la règle': point de servitude sans titre\ mate die

s'applique bien plus naturellement aux servitu-

des discontinues. *

Suivant certaines personnes, les servitudes

discontinues ne sont point prescriptibles parce-

qu'elles nesoni point susceptibles d'une posses-

sion continue; attendu, disent-elles, qu'elles ne

s'exercent qu'à des intervalles plus ou moins

éloignés. Si cela était vrai, les actes de maître

les plus caractérisés que l'on se permettrait sur

un fonds n'en pourraient faire acquérir la pro-

priété par prescription; car ils* ne s'exercent aussi

que par intervalles, et souvent ils sont moins

répétés que ceux par lesquels on jouit d'une ser-

vitude de passage ou de puisage. Cette erreur

n'est fondée que sur une équivoque. La loi, dans

l'article 2229, exigeant une possession continue

pour fonder la prescription, on en a conclu que

les servitudes discontinues étaient imprescripti-

bles parcequ'elles n'étaient pas susceptibles
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d'une possession continue. Nous verrons que les

mois'.possession continue, dansl'article2229, signi-

fient seulement que la possession ne doit pas

avoir été abandonnée et reprise, et que les inter-

valles qui existent entre, les divers actes dont

l'ensemble constitue une jouissanco régulière et

normale d'une chpse d'après sa; nature, ne doi-

vent pas être considérés comme autant d'aban-

dons tacites de la possession, qui l'empêche-

raient d'être continue.

i Quelques auteurs sont d'avis que les servitudes

discontinues deviendraient susceptibles d'être

acquises par prescription, du moment où celui

qui prétend les exercer opposerait contradiction

au droit du propriétaire voisin; par exemple, si

celui-ci ayant manifesté l'intention de se clore»

l'autre Pavait sommé de s'en abstenir, en allé-

guant l'existence au profit de son fonds d'une

servitude de passage, la prescription acquisitive

de cette servitude commencerait à courir du

jour de la sommation. Telle est l'opinion de

M. Proudhon, qui s'exprime ainsi dans son Traité

de lUïsufruit : c La familiarité et la tolérance se

(présument toujours lorsqu'il s'agitde quelques



« passages que les propriétaires de fonds sont

« dans l'usage de s'accorder mutuellement par
« esprit de bon voisinage, et c'est lace qui a fait

< poser en principe que les servitudes disconti-

« nues seraient imprescriptibles, tant qu'il n'y

t aurait pas eu de contradiction formée au

« droitdu propriétaire. » Puis il ajoute : « Ton-

« tes les servitudes discontinues sont elles-

« mêmes prescriptibles a die contradictions,

€ comme l'enseignent les auteurs. » Ce qui dé-

terminait M. Proudhon à admettre cette doc-

trine, c'est qu'après la contradiction opérée,

il n'y a plus possibilité de supposer encore la

familiarité et la tolérance : le propriétaire voisin

est averti qu'on entend réclamer sur lui un droit

véritable : un long silence de sa part doit être in-

terprété comme un aveu tacite de l'existence de la

servitude. Cette opinion tire une certaine force

de l'article 2238, suivant lequel la contradiction

opposée au droit du propriétaire permet au dé-

tenteur précaire de commencer Une possession

utile pour prescrire.

M. Troplong adopte ce système dans son Traité

de la prescription, (n*
1 392/et 393) : î Lés actéàide
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«passage surle fonds d'autrui, > dit-il, «les actes.
« de puisage et autres semblables ne fondent pas
« une véritable psssession, une possession de

« nature à être défendue par les actions posses-

t soircsî mais si l'on en jouit après contradic-

« tion, alors commence un errement nouveau.
« On ne peut plus présumer la tolérance de la

« part du propriétaire qui a résisté, et une pos-
« session suffisante pour prescrire sort de ce.

« choc. »

Quelque logique que soit cette doctrine, il ne

nous parait pas possible de l'admejtre. Car d'une

part, l'article 2^38, duquel on tire argument,
n'est relatif qu'à la jouissance à titre précaire, de

laquelle le Code distingue fort bien la jouissance
de simple tolérance, en traitant de l'une et de

l'autre dans des articles différents. D'autre part,

cette doctrine est condamnée par des textes for*

méls^lés articles u9Ô et 691 du Code. L'article

690 est ainsi conçu : «Les servitudes continues et

« apparentes s'acquièrent par Mn? ouparla posses-
«sien de trente ans. » Et l'article 691 ajoute i m -

« médialement : « Les servitudes discontinues,

« apparentes pu non appàrefiles ne peuvent s étci-
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tblirquepar titres, La possession même imménio*

«riale ne suffit pas pour les établir. » De là com-

binaison de ces deux articles, il résulte que

tandis que pour lés servitudes continues et

apparentes.il existe deux modes d'établissement;

le titre, et la prescription, pour les servitudes

discontinues, au contraire, il n'en existe qu'un

seul, le titre, et que, dans aucun cas, pas môme

dans celui d'une possession immémoriale, la

prescription ne saurait être un moyen de les ac-

quérir; par conséquent, pas plus dans le cas de

contradiction au droit du propriétaire, que dans

tout autre/

Ces mêmes articles 690 et 691 nous servent à

repousser la doctrine suivant laquelle les servi-

tudes discontinues seraient susceptibles d'être

acquises par prescription, lorsqu'on les possède
en Yerlu d'un titre émané a non domino. Quand,la

loi dit, dans l'article 691, que « lés servitudes

« discontinues apparentes ou non apparentes,
« ne peuvent s'établir que par titres», elle en-

tend bien parler d'un titre qui, par lui-même, et

par lui seul, établisse la servitude, en d'autres

térmes,^§Wtm^màné !du véritable proprié-
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taire» Car, d'abord dans l'article 090, puis dans

l'article 69i, la loi oppose deux fois l'un à l'autre

comme moyens d'acquisition des servitudes, le

titre et la possession, et elle décide que la pos*
session ne sufllt point pour l'établissement des

servitudes discontinues. Or, ce n'est, que faute

d'avoir un titre valable, que celui qui exerce une

servitude de cette nature aurait intérêt à invo-

quer sa possession. Le titre conféré;»non domino

n'a donc aucune efficacité pour l'établissement

des servitudes discontinues.

§ 2. De la jouissance de pure faculté.

Celui qui profite indirectement de ce qu'une
autre personne s'abstient de faire des actes

qu'elle peut à son gré faire ou ne pas faire, ne

peut point prescrire contre elle à l'effet d'acquô
rir le droit de l'empêcher do faire ces actes à l'a-

venir.
'

C'est ainsi qu'on traduit cette règleobscurede

l'article 2232 : kLesacies de pure facultéiie peu±
« ventfbnder ni possession ni prescription:»

Si cotte règle avait toute la portée qu'elle parait

ov&iY«]itf serait la hêgatibn cbmplètb do toute
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prescription, et par suite, une proposition incon-

ciliable avec les autres articles delà matière, car

tous les droits, sans exception, consistent dans

la faculté de faire certains actes. Une créance est

la faculté #QX\QQVdu débiteur ce qu'il nous doit)

faut-il en conclure quo le créancier qui est resté

trente ans dans l'inaction depuis l'exigibilité de

la dptte a conservé le droit d'agir contre le dé*-

biteur, et de le faire payer? Cette conclusion se*

rait la négation de la prescription libératoire

consacrée par les articles 2219 et 2262.,

L'usufruit et l'usago consistent dans h faculté

de percevoir les fruits d'une chose dont la pro*

priété pstà autrui; les servitudes réelles, telles

qu'un droit de passage ou d'aqueduc, consistent

dans la faculté de se servir du fonds servant

pour l'avantage et l'utilité du fonds dominant ;

si l'usufruitier, l'usager ou le raattro du fonds

dominant restent trente ans sans exercer leur

droit, l'auront-ils néanmoins conservé? Ce serait

l'abrogation des articles 617, 62S et; 706, aux

termes desquels ces droits s'éteignent par le

non-usage pendant trente ans. la propriété con-

siste dans la, ftew/të de retirer d'une chose toute
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l'utilité qu'elle peut donner, et par suite, d'em-

pêcher les actes que les tiers feraient sur elle : le

propriétaire qui aurait laissé posséder sa chose

pondant trente ans par un tiers peut-il soutenir

que la prescription n'a pas couru contre lui?

S'il en était ainsi la prescription ne serait jamais

possible, et les articles 712, 2219,2265, qui ad-

mettent l'acquisition de la propriété par près*

cription, ne recevraient jamais leur application.
Il faut donc reconnaître que la règle de l'arti-

cle 2232 ne s'applique ni au créancier qui depuis

l'exigibilité de la dette est resté trente arts sans

agir, ni à l'usufruitier, ni à l'usager, ni au pro-

priétaire d'un fonds dominant qui, pendant le

même laps de temps; ont négligé d'user de leur

droit, ni enfin au propriétaire qui laisse possé-

der sa chose par un tiers.

Dans quel cas s'appliqué-t-elle donc? tour ré-

pondre à cette question d'une manière exacte; il

faudrait déterminer quels sont les actes que la

loi désigné dans l'article 2232 sous la dénomi-

nation d'actes de pure faculté ; il faudrait indi-

quer à quels caractères on peut reconnaître les

/ac«/^5 prescriptibles de celles qui ne le sont pas.
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11est difficile; de donner une formule; peuU

'être cependant peut-on dire : Les facultés pres-

criptibles sont celles qui consistent dans le droit

d'exercer une action contre un tiers, ou de faire

dés actes de jouissance sur la chose d'àutrui. Cette

formule est même incomplète, car elle ne s'ada-

pte point à la faculté d'accepter dû de répudier

une succession; faculté qui est cependant pres-

criptible (art. 789).

Les actes de pure faculté auxquels la pres-

cription ne s'applique point sont certains actes

que l'on peut faire, soit sur sa propre chose, soit

sur une chose dont la jouissance est publique
ou communale, soit en vertu dû droit naturel:

On ne perd pas-la faculté de faire ces actes;

quelque longtemps qu'on soit resté sans les faire
1
;

et réciproquement; on n acquiert pas le droit dé

les faire, à l'exclusion de toute autre, personne',

quoiqu'on lés" ait faite seul pendant longtemps.

Quelques espèces expliqueront ce que; nous

venons de dire. •''<'•-'

'Tout'propriétaire peur construire 6u nepas
'
cohstruire sur son; terrain -mais eh ne construi-

sant pas ,f il'tâ&à'bA&pûrëtkàùltêwti'ïl demeura
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trente ans sans bâtir, sesyoistns.np pourront prà-

tendre qu'ils ont acquis par prescription le droit

de l'en pnipêpher. En effet, acquérir un droit

par la prescription, c'est l'acquérir en consé-

quence de la possession qu'pn en a eue; possé-

dpr un drpH sur la chose d'autrui, c'est envahir

ce|tp chose, c'est empiéter sur le. droit de celui

auquel ellepppartient; or, dans l'espèce, si mon

voisin a profité de ce que je n'ai pas construit,

cela ne fait pus qu'il ait rien possédé de mon

drpif ; nia faculté est donc restée intacte, quel-

que longtemps que je sois resté sans l'exercer.

De même, le propriétaire d'un mur non mi-

toyen joignant immédiatement l'héritage du

voisin a la faculté de pratiquer dans ce mur des'

jouraià;fei\ maillé et à verre dormant (art. 676).

Si; pendant trente ans; il
néglige de le faire, son

Voisin rtp pburra l'eippôcher d'exercer ce droite

par la raison que n'ayant rien possédé, il n'a

rien pu acquérir por prescription.

En ce qui concerne les rapports de voisinage,
la règle que les actes dépure faculté ne peuvent

fonder ni possession ni prescription, signifie •

dqpc que l'inaction du propriétaire qui néglige
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pendant de longues années de faire sur sa chose

les actes qu'il a le droit d'y faire, ne fonde point

pour le propriétaire voisin qui en a profité, la

prescription à l'effet d'acquérir le droit de s'op*

poser à ces actes dans l'avenir, ce qui revient à

dire que les servitudes non apparentes ne sont

point susceptibles d'être acquises par prescrip*
tion. Cela était d'ailleurs formellement exprimé

par l'article 691.

Une personne est restée pendant trente ans

sans passer par tel chemin public, sans puiser
de l'eau à telle fontaine communale. Elle n'en a

pas moins conservé la faculté de passer par ce

chemin, et de puiser de l'eau à cette fontaine;

ses voisins qui ont joui seuls du chemin ou de la

fontaine n'ont point acquis le droit de i'êmpê*
cher à l'avenir d'exercer la faculté qu'elle à lais-

sée inactive : personne ne l'a possédée, cette

faculté, chacun n'ayant joui que de son .propre

droit; personne par conséquent n'a pu la pre-

scrire.

Enfin, les facultés naturelles de l'homme qui
consistent dans la liberté de disposer de ses

biens et de ses actions, telles que la faculté de se
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Hiarieri de contracter, détester, de changer dé

domicile, etc., restent pleines et entières, quoi-*

qu'on soit demeuré trente ans et plus sans les

exercer. En effet, la liberté de l'homme et les

diverses facultés par lesquelles elle s'exerce se

trouvent au premier rang des choses qui sont

hors du commerce, et par suite, insusceptibles
de prescription (art. 2226).

§ 3. Pela jouissanceà titre précaire.
«

À Rohie, la jouissance à titre dé précaire était

celle résultant Jd'une concession gratuite et

toujours révocable que sur sa prière (prëcibus)
une personne avait obtenue du propriétaire.
Chez ho?* on entend par possession précaire
celle qui est exercée ah nôM d'àùtrui, et non

pas à litre de maître; telle est celle dès dépôsitai-

res,c6mmodataires, locataires et fermiers.

Il np suffit point, pour être détenteur précaire,

d'êlre èbiigédë livrer uhëbtiosè à! quelqu'un ;

il faut en outre que cette obligation résulte du

tîlr^ même aUquél On détièttti Ainsi le voleufcest

certainement obligé de restituer là chose volée,

et cependant il n'est pas détenteur précaire, il



détient sans titre et peut prescrire par trente ans.

(art. 2262); De môme le vendeur qui contiriuélèi

posséder après la vente* sans que cela aitiélè

expressémenj convenu, n'est pas un détenteur

précaire, car il ne détient pas à titré doyen*

deur, il détient sans litre. Loin d'être la causé

de sa possession, la vente expliquerait plutôt

qu'il cessât de posséder en remettant la posses-

sion à son acheteur» Celui qui aurait conservé

la possession d'un immeuble après avoir été.

condamné par jugement à s'en dessaisir, serait

dans une situation semblable.

Au contraire, les mandataires, les créanciers

gagistes, les syndics, les tuteurs, les maris par

rapport aux biens de leurs femmes, sont des:

détenteurs précaires : leur obligation de restituer,

dérive du titre même de leur possession,* lequel

ne loue confère la jouissance ou l'admimstration

d'une chose qu'à la charge de la conserver dans

l'intérêt; d'aulrui. ;., u

Certains possesseurs sont tout à la fois déten-

teurs précaires sous un rapport, et possesseurs

anima domini sous* jun-autre, Ainsi l'usufruitier^

ej; l'usager son]^détenteurs précaires relaye*



ment à la propriété qui appartient à autrui, en

taire leur^dr^ celui

4lifï^^
dàpk l$h$^

dè^fjd^|^|à|ru^ parileffôtdela

pfes^ptîon?u
Le doute peut exister sur le point dé savoir si

lé ^étè$^ précairement pu animo

a\>rf$iijLa^ l^ppse à cet égarddeuxprésomp-
tions dans les articles 2230 et 2231. La première

cstge]Ne-$î$pu^^
à tifpc^ pj^pri|ta|^
tombe, non seulement devant la preuve con-

traire, mais aussi devant cette autre présomp-
tion : Celui qui a commencé à détenir pour autrui

est présumé avoirpontinué à posséder au même

titre, tant qu'il ne prouve pas avoir transformé

sa possession d'abord précaire en possession

animu^minu u •*

Le vice.de,précarité est un vice absolu : le

fermier, par exemple,,ne peut prescrire ni con-

tre son bailleur, ni. contre qui que ce soit. En

effet, la possession que nous appelons précaire
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n'existe véritablement ^s
i l'un des-dèilX^lHH

1

rçeittsïn^

Llmptoto^

précarité se rapporte' ûniqïéÉèttt^ ltf ^téè^f^

tio* acquit

session,etnullementà.aprescriplionlibéràtbir'c;
à laquellel'idéede'pU^ôi^Htrilir^

'

Ainsi lés ftriftlftWM^ill^ÀV' tpAt^db^^^V:^

prescriptionïâ'pro^iétô dii foW^qK1isdèdé#
*

nent; mais rien ne tAA'iMWVéi1^^
libèrent par ptësèrï^^

''

ils sont tenusen qualité de fermier's, par ÛÊ&

pie, deroblïgôtlori'âèpàydtlètffer'tti^^
'

ou dé réparer
7
les dommagescausée'par-leur né••:

gligencè.
• " • .*..<.:.t..'ï+v.<y

Lé vice deprécarité est non-Seuleaient absolu,

il est de plus perpétuel, en ce sens qd'il^bnti-
nue à subsister alors môme que la qualité qui
l'avait produit vient à cesser. Telle est là dls'pô•

sition de l'article 2237: «Les héritiers dés dé-
« lenteurs précaires ne peuvent non plus prêtf-

'

« crire. * Ainsi l'héritier de TusUiVulliern'est pas
usufruitier, et néanmoins il nepeut acquérir par



* iQS

PMQÇipfiQRjlaclips^ UQiifruçtîiaife. S'il ne près-

^it.nà?>;ce, ^«^.p^R^q^}|,9(8)i(^d,é à,l.Q-

WgQtiABjde /Wi.puteftr 4e^.r,pftifq§r, t^ clisse,

P^ujnj^

Qltf#W^4^
rjljer, no»pjut ^rejéga^rçent di/^renle de,ppHp

iM«»IWNfti Ç^enî^e m^me.jpo.ur^pç Jéri*

fl9W duferr^îerjJls£p^Hyer\t,f8,affrafl pailla

Pr^cçiplîon. JUtératouîc des,. p||ligatioqs, dont

^.tt»f9'}l14%r.%Hl^niy/,xRfti? l9^m%«P^SRl»fqnidg

Çjimneub^^^^ cpplre .eux,

AWlièH)^de^dirp axec^no vieille maxjr;

tiosum., Latpossession précaireà son origine ai\-
rait beau être transmise d'héritier en héritier,
elle resterait à Jamais viciée, et pas ,plus. après
des siècles qu'après quelques années, nçque.per,

tyillejnniofr disait Du^ulin^eJJe n,eprocurerait

la,prppÀéféi & moins pourtant. qu'il ne se pro-

duisis un.des, doux pas d'interversion indiqués

par article 2238du.Code, civil» .; .

;, Aux termes,de cet article,les détenteurs précai-

re p^ d'être dons rimpossibilitè dp près,.
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crire, « si le titre de leur possessioné̂é:trA\î^.
« ihterVerti,:soit pilftuRè:6ttu'i0^n^41ipi)^
« soit p^r là.cèntràdidtiôpqu'llCôntojm^l^^
«,droits dû propriétôive<,*>>.Cem'eU;4^$pjlil
toute interversion, mets,seulemehtrintéryevsiôn
fondéesurl'une'des deux causes indiquée^ par^
lé lo|, qui changela possessionprécaire en;post
session:utile poûr la pré$cripti6n.-;*AIfisiii J^ô
suffirait pàé:à un,-fermier;;pputcé^etld'élr^
détenteur précaire, dp*faire dès,açtés^ejptbf
priétaire, de'construire Oude;dém.blir{dê3t%|l/
menls,etc.; car dîaprèsDarlicK23,4Olôj[ftôJ0||v
sechangerà soi-mêmelu causedéspppsaesâiôn\
H en serait de mômepour ses*Mritiers/Vt>;i)V?!
nitum t on pourrait leur répondre coimne-à,lui?*
« Titulus tuusjlamat contrate. > Il importe donc

de préciser quels sont les faits,que désignel'ar-

ticle 2238. , • ; .s :-, . L ; !

Il y a contradiction oppoçèpau drpit, dp,pr(X;

priétairp lorsque le détenteur précaire/ réôistp

ouvertement, soit, par voie judiciaire^ Soit'par
yoie extrajudiciaire, à l'exercice du droit, de ce-
lui pour lequel il possédait, en niant positive*
ment cedroit. Par voie judiciaire \ tel est le;cj&
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où-un--fermier assigné'en paiement de*ses fer*

magessvyrefuse, en alléguant que l'immeublo

lui appartient. De môme, si un créancier anli-

chrésiste, après avoir été payé,refusait do res-

tituer l'immeuble enniant le fait de l'antlchrèso,

Par voie oxtrajudicialreit soit que le détenteur

précaire notifie sa prétention, comme lorsque le

fermier notifierpar actetTbuissier-a son bailleur

qu'il- fie paiera plus désormais de fermages/ at-

tendu qu'il a découvert que l'immeuble affermé

appartenait à 'Pierre, dont' il est l'héritier; soit

niêmeqUôledélenteurusedevoiesdefait,comme
si l'usufruitier, après la cessation de son usu*

frui'trrefUBede quitter les lieux, et s'opposepar
la force aux actesde jouissanceque le proprié*
taire veut faire. Peuimporte, danscesdivers cas,

que le détenteur soit ou nèn de bonne foi, qu'il

présente banon déstitre! à l'appui de m pré*
tenttet-<?ar c'est à#propriôtàire,qui en est 5

averti, àprendre sesmesurésen conséquence.
Il y à intôrversiôtt fondéesur une cousevenait

d'ûrr tiers f lorsiqùiÈicelui ôh nom' duquel le bien

était ptécàtr^errïerltdélëriUl OUftôtitê' aûlfe pëf -

spnno^Uprétondant propriélniro de ce bieuilb



vendaudétenteur, ou le lui doqpej le lui lèguesjo; c

lui làisseipàrlsûçcesàibtt^Aôgitimeîenjltïl^ï4èffc}j^t
luitransmet par un titre tilanslatif4depropriétéypt; ,i

qu'à partir de l'obtention de cetitre, le détenteur.^

semetr à posséder pUbliquémenU'aîii^Mtoùvh
et uvée toutes les conditions requises pour*près- ^

Crlrer :
'

2; •. • ••.'.,.>••• .i!^j' .•; ,-yAq

La loi n'exige rien de plus Ï c'est donc tombeiv ;

dans l'arbitraire*'cboublierfqueq^^^^^
consacre dem ^t^n'nç^ d'interversion/,qpe ;

d'exiger, comme certains auteurs, une significa^
tion du nouveau titre.à celui poôr-^«>9ttiÇ!l^àî|i4ffa
quel le détenteur possédait précédemmeTiti Si .

cettedoctrine était admise/ l'interversion réspUVï
terait toujours dp te contradictionopposéem droit >•?
du propriétaire,et jamais uniquement d'wecqtUej \

i?en^n(d'tin(im,Orf)?articlei238, au lieu dé de? ]
mander cumulativement lune et l'autre desdeux

circonstances, ne demandeque l'une ou l'autre
alternativement. . .. ..«..,«,... .iv.

Ilya d'autantmoins lieude croire à la.nécessité
d'une notification, que dans1leurs observations
sur le projet de Code civil, plusieurs tribunaux

d'appel.signalèrent le danger qui résulterait,
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d^nejOtervpr^onXràuduleus^e, réclamant quel-

que djspoéiôonjplj|8v èxpr^è^qui ne rèpûlàt

IJintôrversiop Op.érê,e,qae*ditjçfftr; qù eUe à0$t

ci|iV|rnlh^ ^ii^;^ré^(tf^Tf;da
Cc^de,les deux causés d'intervprsibn indiquées

par rarticlô 2238 sont complètement distinctes et

indépendantes, et que, de même que la contra-

diction au c(roit.dû, propriétaire opère interver-
^'V,«/'..-ï,>,<.** , }, »;. V.'- , 't*''

" '
.

sio^i|)t|épe]^4fttfni)$flt-*a0.toute^pausp. venant

d'un tiers, de même aussi la. cause venant d'un

tièrsempprte interversion sans qu'il soit besoin

d'aucunecontradiction.

Oivobjectéque,s.ansno.tifiçalio.n,l.epropriétairp
ne pourrait pas.^connaître. l'ii\teryersipn opérée

par uhe cause venant d'un, tiers, et que le déten-

teur aurait tenuo soigneusement cachée. Mais

on semble oublier que pour conduire à la pres-

cription, la possession doit non-seulement ne

pasétrôprécaire, mais encore êtrepubltqueet

nonl équivoque, C'est-à dire, que des actes par

lesquels elle s'exerce doivent être patepts e{ co,•



'Vm
rftç0risôs,,lels enfin.qu;brt;hp puisse dôîiléMf

*|WUl^*i&|^
serait i,1Utitepour la prescnplion.Sia'acorti^

depuis qu'il a acheté, il a hbH-âeuèmeht éèssé
de payer,ses ferMap, taéié iVs'èêl/WîrilSorleV

..*».* >>,--** «
HÎ'.Ï: y>* -|tj li'îsïïr^jHhi/SH^iii Win''

élevÀdesbàlimenlè,aba(ludesforêis;nliêhéWe

partie do l'immeuble, il n faiUon^Kro^suffl

samment par là qu'il ne détient plus commeïér-

mier, et c'est à partir, de cesactespublics de

possession que là prescription commence à

courm ,. .

Qns'estdemandôsi,l'interversion a lieulors-

que le titre nouveaua été conféré au détenteur

précaire par unepersonnequ'il savait bien n'ôtre

paspropriétaire» L'affirmative doit-être admise.
En effet,l'article 2238n'exige pasla bonne foi du

détenteur,.et dahs notre législation la mauvaise
foi n'empêchepas engénéral dé prescrire; elle

nécessiteseulementUneplus longue durée dans



lp possession.$ans doutesi l'acte^au lieu d'être

aérieux,,et d'être consenti par unepersonne*qui

ppssépour être le propriétaire, n'est qu'une b\*

rjftn|p)ipnis|iltpst;p^sé ^qp,fl compare,pour un

Rr&fipjlfi iiin'y^prâjfp^d^terverèioni tpaj&ce
m mtàlM^WWMtle tifre aurait étô'réçu de

mauvaise fpj, ceserailparcp qu'il-n'y aurait pas

PUiyé^Wement CQllatlqndV nouveau titre

par qn tierst il serait vrai dé dire alors que c'est

.l£ dé|pnjpnr;lui-m$mp quî>avecle concours d'un

cpmpère, sesprait donné leprétendu litre àlui-

môme, pour changer la causede sa possession,

cequerarticle 2240ne permet pas.

s .......• DBUP0&SÉSS1W CONTINUÉ

'
Par possessioncontinue^là loi entend celle qui

h'a pasété délaiBséeet reprisé. Celui qui abdique
^a 1

possession/Bbit par une renonciation' ex-

presse s;oitpar l'abqndon tacite qui résulte de la

cesMion prolongée dé IbuVàcté dé matlre, en

perd définitivement 'le bénéfice, en sorte que,
s'il venait plus tard à ressaisir la chose,il existe-

rait Une
'
lacune entre èesdeux possessionsqui

htf'lui pérmejtràlt peint d'Invoquer l'ancienne.



H n'estfpasnécessaire p̂our que lu possessién
soit continue,, que' le possesseur;accomplisse
sanscessedesactesde jouissance-Ï ihsufût qu|il

y ait de sa part des actes assezràpprochés^lés
uns desautres pour imiter la,possessiondu prp-

priétaire : enun,mot, ilfaut unajouissancerègu

li»)reet normale de la chose, suivant sapâture,
Per exemple, s'il s'agit d'un bois taillis .qui'sp
coupetous léssix ans, l'on peut avoir une pos-
sessioncontinue de trente années,au moyen de

cinq coupeseffectuéesde^sixensix ans.un^'».
. Seloncertainsauteurs, la possession.continue
estune possessionqui ne s'exercepaspar ipler^
valles, etils considèrent,cetteexpressioncomme
se référant aux articles Ç88et 091du Code, qui
déclarent les servitudesdiscpntinues inspspepti>
blés d'être acquisespar prescription, CpUeinter-
prétation ne nousparaît pas admissible, car elle

conduitedire queceluiqui pendantdelonguesan»

néesaurait labouré un fonds,l'aurait ensemencé
et récolté, n'aurait pasle droit d'invoquer lapres-

cription, ni mêmecelui d'exercer lesactionspos-
sessoiresencasde trouble, parcequesa posses-
sion ne s'est exercéeqppparinJervalles.Eneffet,
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Ibrsquel'article,2229,exige la continuitéde ià

ppsifIssiortiil l'exige d'unemanièregénérale,et
hpn;pas spécialementpoUr là possessiondes

''^1^8^
\»«» ' — ^v ?\/—; r«V

• iIt^àÊS^éiatlVemeht^auxèer^vUudôsycéttëtpi
terprétationserait-fausèe,éar il en*résulterait
cette conséquenceinacceptable,que celui qui
possèdeUneservitude'discohtmueehvertud'Un
titre nepourrait,s'il était tropblôdanssajouis-
sànce,;formerlacomplaintepôsse8soire,puisque
sesactesde possession,présententnécessaire-
mentdes intervallesquele titre nefait pas dis-

paraître., .'.'•.."*.
La 'véritableraiâôn pour laquellelès servi-

tudesdiscoiithiuesnépeuventêtre établies<par
prescription; c'est, comme nous l'avons dit,

qu'unesérie d'actescorrespondantsà î'ëxèrcicb
décesservitudes,n'estpasregardée,entrevoi-

sins^,commeune possession,mais cotanteun

Usageprécaireet'dèsimpletolérance,msuscép-
tibledeconduireà la prescription. .s

^ '"•*'

ôiscTiON V.

LA POSSESSIONbO^ÉYrtB^N.lNTBnhôMPUE.
*:

()neautrequalitéessentiellede la possession
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est d'étrè non interrompue. Cette
qûalilfpM^IK-

au premier abprd se confondre avec la iirliiél- '

dente ; car si la ppssesidn a été continue, il semble:

que nécessairement elle aura.été non interrorii-

pué. Lés deux qualités sontiau confrairè, parfai-
tement diélirtctes. \

L'interruption de la possession vient du fait

d'un tiers; tandis due la discontinuation vient du

fait du possesseur lui-même ; mais dans l'un et

l'autre cas l'effet est le m4me,en ce sens que là

possession antérieure est perdue pour la près*

criptioh.

L'interruption est civile ou naturelle; Il y a

interruption naturelle lorsque le possesseur est

privé pendant plus d'un an, de la jouissance de

la chose, soit par le propriétaire, soit par un

tiers (art. 2243).
La possession est interrompue civilement :

1*Par la reconnaissance que le possesseur fait

du droit de celui contre lequel il prescrit (ar-
ticle 2248).

2° Par des poursuites judiciaires exercées

contré le possesseur par le propriétaire (art. 2244

à 2247).
'



;

",.

"

-.

;-

La possession ppul être discontinue sans avoir

jamais été interrompue: il est clair que si j'ai

joui d'uno vigne en 1856,1857 et 1859, et que

j'fu>,nêgjjgè 4e. la récolter envi^8, nie posses*

sipp.de ces, quatre ^tipé^s, njapas.ôt^ cpntiniie,

sans qu'il y ait en cependant aucun fa\td*inter-r

ruption. Réciproquement, la possession tpeut
avoir été interrompue, et n'être pas pour cela

discontinue. Si, par exemple, j'ai constamment

habité telle maison, et que le propriétaire m'in-

terpelle par acte judiciaire, ou bien s.ientre de.ux
actes très rapprochés de possession d'une (erre,

j'ai reconnu le droit de celui contre lequel, je

prescris, ma possession aura été interrompue,
et pourlanl il n'y aura pas eu discontinuité.

Ce n'est pas au possesseur de prouver que pen-
dant tout le temps qu'elle a duré, sa possession
a été continue, et qu'elle n'a pas été interrom-

pue; du moment que, possédant actuellement, il

prouve avoir, possédé anciennenient, il est pré-
sumé avoir possédé durant tout le temps in(er;

médiajrp (art. 2234) : probatis extrpmis, /nvwti-
muntur média. La loi établit celte préemption,
tout on admettant la preuve contraire, parce-



que si le possesseur;eût été obligé dp prouver

qiippepdftp^Uh pprlain^ombre d'années* lil ^à
pas cessé de faire des actes de jouissance sur
telle chose, et qu'à aucun moment dp sa posses*
sion ne s'est produit un (hit d'interruption, cette

preuve eût été ppjir lui d'une difficulté à peu
près insurmontable. {

SÉtifïôS Vi, \ ï

DELÀ 'POSSESSION NON EQUIVOQUE.

La possession est équivoque lorsqu'elle est

incertaine, douteuse, soit en elle-même, soit

dans l'un ou l'autre des caractères qu'elle doit

avoir pour conduire à la prescription. La pos>
session peut donc être équivoque de bien, des

manières.

Elle peut l'être, d'abord quant à son existence

même. Si le possesseur, pour établir soit le

commencement de su possession, soit sa pos»
session actuelle, n'argumente que de faits rares

et peu significatifs, le fait de la possession est

douteux et incertain, et dès lors, s'il y a posses*

sibn,o*est du moins une possession équivoque.'
Elle peutiètrô quant à la publicité, soit parce-



"M
tjue les'actes qui la'constituent, sans être com-

plètement clandestins, ne sont pas assez fran-

chement publics, soit parce qu'ils ont été, par in-

tervalles, tantôt publics et tantôt clandestins.
«

Elle^pèut l'être quant à la continuité. Il est

Vrai que certains jurisconsultes prétendent que

l'équivoque est impossible tant 'pour la conti-

nuité que pour l'interruption, parce que ces

deux qualités étant présumées par la loi jusqu'à

preuve contraire, il arrivera, disent-ils, de deux

fehoïès*Puhèibû cette preuve contraire sera faite,
et il seracertain que la possession a été disconti-

nue ou interrompue, ou cette preuve ne sera pas
faite, et il restera Certain que la possession a

été continue et rion interrompue. Ce raisonne-

ment est exact quant à l'interruption) et sur ce

point l'équivoque est impossible, parce qué&in*

térrûptidh est un faitsprécis qur existe *complé-
tèttférit^dïï n'existé' pas dutoutr MaiSil en.est

àWemèhï^quaht'à la continuité,* car cette qua*
lité estrcbhime la publicité, susceptible

1de plus

ët'démôins,ètdès'lors,il peut souvent être dé-

licat et'douteux de diro si la possession a été

côhtihue ou discontinue ; obî c'est 'précisément



m
cette incertitude qui rend la possession équK

voque. •. -" i * \ :,lti vtVifr

.Lapossessionpeutençore être équivoque quant;
au point desavoir si elle a été paisible, puisque
là encore, comme pour la publicité, et pour, la

continuité» U y a place au pjus QH-tyointt.&fiea

degrés qui rendent également impossible, .et

d'affirmer absolument que, lp?possession,&<éj$

violente ou troublée, et d'affirnxpr absolument

qu'elle a étépaisible.
Enfin, la possessionpeut être équivoque quant

hVanimusdomini. S'il n'est pas suffisamment

prouvô.quo le possesseur,a possédé ppur^lui et

non pourun autre,que sapossessionest.éxenip^
te de précarité, sar possession est,équiypqup,
et il ne peut invoquer leïbénéflce%dp?|a,pre^

* * v ' »

ySans doute, dJaprès>rartiole$33Q, Je.pçMeSf.
seur,<esjprésumé, jusqu'à preuyXçpnlïàJrp,,ayplp

possédépour soi et*à titre de proprjélajrp,; rpaià

sjic|tteprésomption .Vientiàiêtre pffàiblie,;p§r;;l,a

pjteuv^contrairerda^pèssessioa^es.tiéquiyôqàPK
«Jiine suffit^pas,réneffet;d!AYqip lWî^w^or

<m\nii*ihfaut encore;que.^ps*»aptes,pjfcle£qu,e,J&'



se fléolare celte intention, soient tellement carac-

térisés, que Ton ne puisse se méprendre suit la-

prétention quetlè possesseur élève sur la chose.

Icpossessiôn* d'un *copropriétàirey d'uri'cobé*

riliçr*'qui aiitait*cultivé soullun fondé commun*

serait faoil&ment regardée comme
'
ôqùivocju&i

1

les adtrbs^copropriétaires'ayaut* puj ordire <JU?iis

agissait'tant en leur nom-qu'au sien propre,

^fe'avàntage que- le possesseur tirera' de Tar>

licle 2230 serai de n'avoir pas )et-faire?lai preuve

qu'eftàjoy issânpèa ét&exejroée-à titre.de proprié*
taire {«mais si radyersaire^pàrvientfc établir des>

faite<qui ébrarilenfr.cette présomption^ il-devrai

triompher du possesseurs ej,.cela parce-que-la*

po^esçiojùaura* été-équivoque* Peu*importa

dQnôJ'ordre danslequeMes'parties doiyen>pré**

setter leurs preuves ; il se pçut*tQujours*que»

tpylcs preuves fournies par chpqtoQpartie*lôiéa^

ràjtèré'del&ipossessiQnidQmeure^doutep^c'esM

à>djret,équiv:oque.i •*,-* .,.»., .^ * ,' . 7 ^

^$stfméf le caractère det^n^uivoque e^igô^

par^r^ticle^g^ev-au^Heii d(ét.re«une^qualiïôi

nQ^llB»tn^t'que'lbconflrmaliônîet'i0,p6rfoçi1-i

tiQÇU^enf.dçs^utre^,; v.."a „> j.>.t n . v,«;p.



CHAPITREII. y»i*»'

DE I, ACCESSION DES POSSESSIONS,

MiKa^mé)o4erpe^otïiVè^ ne'pwèdô par ttftijôliW

fJètfrfa'nt'toUtè'la"durée dU!tèfflpë'fequlfc jibôrdiv

ifrescHjttioh". 11s'agltfde saVoirdtàfs' qu&UvcW
et comment le posséss^tfpëtit sfrpréfglôîr'd^

pfrssëssibïtf adtériëuré^ à*'te* 8tetinW'ti'&Y($e

2235*du Gôdë oîVtJiqui rôglfr ce points ësffdrt*

NaFrédfgé, etf il-exprime f6rtJÎ iriëxatotértieftlW

pëtâdè diHègislatè'urM A»lé-jrrehdre tf la*lettrej 4

difdëfrait dïtë «qu'il
3
n'y a^pWdô^distirïçUbh^

ffdi'éîeWtréÛéfcsuccesseur^ùnivèrM^èt^è^siuW

CdïèSutt»pâ¥«bUliërà>:' les'dhs*co^lMefWd^

célliNsU&tfPàfiifètffc G'eét biëHn^&^qùîpWl^

«
possession"(*Utfûô*rôû%U(Sa^a^lftïÇtfSîilfj^

tf'nlèW^ùWl^

f<^m%/w/)W(fc«//èK^it%ni

sibl&Vii'ëristë'tJ^
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successeursparticuliers el les successeurs«pi-

ytiitàUP':*>•"'* i"V h?<ljtv\ -. •. -. >„. <

Souries successeursparticuliers, la règle est

céliôquivientd'étreindiquée. Le<nouveaupos«

M\S dèféon auteur^ ou l'écarter pour 9fep.(té#tr^
h lav$iéïïpe/pïdpre, parcçque dçfn?çg.<wy}\ $&•

dëïxfWe$sidnç distinctes» - .->'•-j *,; »•/»«*v

Pour les successeursuniversels, au contraire^
leur:pWseéio!n n'est que la cqnlinuattonde celle

tM\léltf -frtitauriw U.eu^e deux ppsçes$|ons);U

n'f eWqu'u&eseule;' laquelle contins 4'ftrp/

cliè£lë<pd£sess&irrïouvëauce qu'elle était chôç.

Vfréc&dent possesseur?en' sorte qu'il nè*p,euj;
ûtre qdëHWri 4ë Réunir,du de'séparer déji&pQta
sesst^nsTl.VrWspnett'ôst que lé success&w.uni*/

^ëfsel^Mà
1
différence d& successeurparticulier,!

^^WôntesOiautëlïrpÇuHlôut l'ën$e>m.Wede!^

a^it^^W^i^^t d^l^%p0Ut pas.avoir*

u#p>$itf^^ , >u^k] r

:H'G^tlè^r:pfottdediifé;rê^cVfentf0Vl^suî3cë^ùr.

(îmHlô^lët^ei'fîle tfd.C0^sseur>universel >e$MCertes.

1§W:à!0ëét\ liâr^niè^Vôq le*textesded'aifo

|2$bf eWoUH^n\ telleëstybjen la pejisée.de,np;lr$



Cad*, fin cffeti;(ieMo4bterij}^itii\^lft^^^
rpmaiïi^dQ notr©8ntiej} ^oU^U^MWw^f

du&ofodyiUYji^^^

wiitwtttplj^

(r^e^preuvede la Yjotlbi)tt4%^^iS^Tfi.
cieniie^glft. ?, ^-^ ^.aiir^?^-- W,&«&*
,c;estmn§i qu'on lit dans-jtanrâA deamajfo
« Lesuccesseur4Mre. twfe?ff^de^iHi-qSi^
<;ï^Hh chosepour ftutràL&Vi pml%q;n<mh%

t<setrouvaient; si sonîautej^pçtss^U ppMife

* *con^quçmmeutijj, ne,p§u*pp.pmçpJCfcMte

^ te s$cc.e$^^ s^sseSuv
*k\ titre pMlaiUpç^r^ ^o.p.QjqtLQ^iîillcrt:^^!

« ceimr, mais^MUç> qui.Mk^^

< établir>m:gwh>tiQtm>wim qûmlm$k$mn&

^rqHil^atr^miiéj^^fM^^ bïXY Mfc«4189'
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•

céttVUié/ôriie pab Pappliôatiôn qu'il» eîifttii dans'

l$3ft?<i^tf 213$ 'd'Iipr»' lesquels lëWUéCtfS^

9^viMméU rdd*vdé(éïitèUrlîpVébaire ^oàtli'

ntf^îJf6rbéWèiJt d'être ^

iMi&lrWâk "WjjfcûVJiH' ^dsrfilU^^r^sèVrtë -qUè'

dU^Stfifttëu^êlîfiirèrptVentfoVtblfefi^ré'^riréV
rDdcrqûW^dâriSa^'àèM'a^'sttd^Wrfii^ttiv

versël,H.n'existe qu'une seule et •urtifttié'jfôs'-*

ft$fôrf,f irréàultë'de» riombrëuse^cotiséquenoès,
itolléHllrfÙtUe^àitV)iui»bi'<'ft ;î :^" ? >- » *

•»»,i*»8IirWlèûr»né1déVéftait Ifr cHôs^qûe- prébai*

ititàânlj^tôti» successeur' uniYërsël;;<biôn qU'ib

igiibYô^èttèWrcdnstbhcé^e

'Atï'iltm'uâMfoïimQti& dë'très^bdnttfefdi'W

seWnéSntoPibs^oWtrtéilùiqbîûn^détentëur^ré^

ô'airéfëPfte^^^

W^mfo^
tifeVlrd'aîî«feVpiiô^pù <ptfri<dôpôsit&lrô-nôtpëii^

v^pdl8tlprëè'crièFÔ> iffinbs^ qbé»là.cdUSèvde

IM^dl^M rii#^m^hdVé^dÔnTôt»m'ôin^f¥

af#*8M%tWtfi pôVséilrf^dè^ mawaiêé lîotyilfr



ohen* pw.'ciMtf
•
présaripttofrî>lwutenflir§>$%

8oitlà«sëule1que'ce-dérnier'puis^i'ipvdqueiVHiM*
lui faudra donc posséderpendAnHoutile'tempsi
nécessairê pdur^ compléter^ les^rente>iann$efi

commencées-paksWâtitôafy (ôhdistquèdi*ou>.

vin$ àttslui adfaientsufitys*iljèùiétésucpess&>.

paritoûliew poùYènt^invoquer* séparément!^*

p>0^po'8^8iOni>'JTr> •UtîvVijf^ihiMOr^'v

v3ii?si fdUtèuts^aiV'Cônli'airè', êteitrde Uortne

foi, la'prescription, ;malgré[larraauvaisetQildttt
successeuruiiiVeréeHcontinuera^decoiînP'pbùft<
lui''dans les*méine^conditions^ qûe>pôti^sdîi>
auteur, etiPlût suffiradës'lbrddo*posséderpQiU
dànt* le tëmpô nécèssairë'pbdrconipléte^lés^
dix'èùvtogt

1aW

Au contraire,idâns:ilëîfcétsO<d?ùn*éUddékèèlîih

Hitrepa^

distftat^^Wsuivbi^dmïhtéïét H^6dWè'dK(fc'i
ôfafrtyaïpH^^^^

^Si#<fàtôu(t,riW^

lësùbcesseUi^pàrliôdlier^

légataire?^d̂d^utr^ô^^pgâjdétë^tëUi^r^:
cBiréit*0t^oùn%K:p*respHre^»Sa'tt$u<dptit#i&if#



&8
•

ppUrrapascompterpôurla prescription la pos«.

session.desonauteurimaisle vice dontelle'est

infectée ne rempôoheraïpoint depresçriredci

{Huisle'jôja^dù la alenn&jmrt cpmmcnçé»;J3*est

#qp l'^tt,;«839 psjSritfieainsi t^^Cw^iq»!,
ciléfférmlérs, dépositaires,etpt$e détente^

#^prôôWrçsc#t transis; la^fcqse pçiftfl>8lwj
(fHftfîilktlf depropriété,"peuvcnfelapwçorlrp,^
^^vrsTl'Çulêuj^était de^au.vai§e .foiAe&tcçëSr

leWiprtiëjdief^^^
.^^^ibl^l^orU^J^po^ dijc^^ving^ ans..Sans

4'o1ltV*ilip^ <M6tai

Jé-p^sseKsibridësauteur -rm$s ilqijrà lecboix,;

pu;dppté^prirepar trpote ansencwptanj qplfe

pWèsyph^U'd'cp feirè'^bf.trjadtlo^ppu^ pre&

^i^lrldix^ytô^ait^^ * -o^v^e^v

*dëynlëR^qùiidQbVl'hypotK^ë 4$r^dtyttw AMJt

(ftflïréc^



vVd&ftnriWué ppssëssiôpdfcmm$ty:é$^
les- Sjouler' aux 8iënne8^fln>4p IcMpl^Mi:

'prèècriptlbn:(répterfeiroi^a ^/» i *«>>/.>>&&!*
** SQivïnt' M^ïTrôplong^fceU^dprni^fJH^WÎH
q^ncVnp devrait <pàsôftot.ftdniw j,$U* m$Wfa

éëurJparticuïiër ;qui*:e#dèi py Wf SM J$»H
raittirel àç:j%,.possession:.^^nRçi|pfc^^^

aut&RV^M^
dWversëîniïr rôiibô ^##?d$î$^^
c'est Qu'aux* termes«délî^rK^fi^ïU/Àiâ^9^^
làMxfahë foirait existé

1
aùîcprîime#m^É^îl

pblisVssibnr 11̂reconnaît rq«ôs%̂̂^y^QlWîî^léfMîl.

pàrtdùt rejètée :dans:^;ranoiehïdrdWl^i^^C
p'biïrtëiit^edtoéttart ansstWèg^
mais?il, pi?éieri^qil^soûr^tè ^MémûëlMfâi
ôùbune'dffférëhcë'à; faire Jërip 4psr?swç?s|è|ip
^iyersëïsHt^ pàftip«li|ra]!éï;quèîA^W^^^

;dP#$TO
'^u^liit^es^H]- îM&Cffi&hfflrffty 'M&iïk

iîçàtf bpfiû&v n'é^paeMi^ .

mlfà;^tat&^^

qU'i^yîitteu^



'qu'o!laiimauvai?efoisiirvenuedartsle Coursdô

^tte)possession unique serasansinfluenceau

point de vuede la prescription de^dixh vingt
^ftDanatfoltf espèce,ap'COntraire*% iteuKon
•droit coitomeenfait, pluiieur$yoste$wn$i^My
^^bo^une^eoespossessions a donc eu §op
Wm^encèment<{>ro:pre,Met ft^tppuvpipioçimm

vttStjfrWa^ééésslfôd^la abonnefol au déHfcfe

4ttMtfttf*ft éqatté.quJëlteneJtafcendrçit,'Pe
#M^to^wiW(fiyitnUl^mên98iUtcA^lV

4$fcenpHdeUa4oi,vJpppaseswf; unitii^uqvlp

M^TW^i^âc^uisie;b'onne,fei,,§^;dj9Yfipu^p
^r^toi(pia.§c^rd;; si ceJuiqti wqui#;t; d?
^nvW§èvfoi/d<un px>$esmr4fcikQïu\eifoi^
t^W^pP8,*to.P98o«itftucommire-fortidiftopfeft.,

ifletoi^ijap^uient deJNmfleMpt{uccp^fdtW
$}H$*^H4yto? dfy«PtyP<Hrt«rt&ity^$M0
^lï^^toyié ^posséderau lie^. de^jri^ge

*;><ff^tmnîpoihfc:impo(Wni;^piceJui}âe. savoir
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du wh*!W »:i puisque,,s,elooqi$ ,1©.RO^feifcejf
quira'a préoédô eet'Ou no.n JDQP.auteur,( je
pourrai;ou(ja ne pourrai<pa8'bônôflci«r^di6.sa
possession; >•,<<• •• -,'••«_>i.>.--.-,.•:-.»,««.,.+.,>}»«;

On dit'souvent qiie l'auteur est'«/((<'ifo^è'id»
iierit W cfto»efoe/«»iju» «f^'/'rt WflntmW«;\GeW«
déflnitiob esttrbp rëtlttint*. Ainsi; p'a^x^%,

d'uHilitépubliqiie d'Unbiëhqlîe'jè'pbssédais;^
hosaurait 'nier queje suis l'auteur deftfyitt#
taire, et qu'il à le 'droit d'hivoque^MV^ês^èièni
et

poiiHà'fat'ôa'tfe'fMfttW'Jjiffr flM»tt"

i>1ènfesï'a'mve'tfansVeVtôalh'sf -^m^w

oui possèdeaujourd'hui, après me l'avoir ravi,

i Bien ouejè! p:6ssé(dai*s'i)réèédenïaéSiifttHtfg

tdeéirpo1sisiàf^^mV^pfïofcfe

iiestttiënàatp'qfaè'jë'^âdii^às'tfo^àmétfPï'ït



iJU'ilnepourraitpasseservivdp mapossession
j$tyéprescrire.* / : :,{ # •'<,t*>-'}<*"- ,
;fllrçott$semblequela vçaipd$flpitipaesteï*;

tre'lyVdp}uxeklrémep,et qrçe^uteUr,dgçsl'ar*
ticle2235,estc^\ 4gui(e|ty»fIMIfW ailégaiwmt

W f4^^r9n^im^ja^'lat jwwptyji* J)upo«
mentquelasubstitutiondu possesseur,ac|ueiau

pké^^ ^afli^e4ô^ et

fpèUne^se jurtâlq^! dd monientqûeJe.posr

§^M*K°W^ erstlesttccesf,eùrlégitimedëj'ftit-

"*R!^flil}^viWf/.^ldW est sonauteur;

^.^«flPt'^ri^fSPfiftï^R'^i**tàKjpfer"rejnfilfacilpjasplu»

Uoij^P pjâ^èursquéfctiphs,controversées,

o^jMJi îjpi:t9>s les cas,d'expropriation,soit

sWpowsuites debrêapciers,soit uitymepour

ffifâ :d'}|tïlftéftppbjique,cônimeq'eit par,tirie
-
<tyjj$jioitp $:juridiqueIqùe l?adjudicaVafrpsûc«

pMe^précédentpossesseur,il tfdorfocèluwci

^poûr atitf^pt ïiçut^s'Uèna besdirî,userdesa

%/£$dljei^

^jjfé^s^t.il^ujt'f r,«*éiMôrij$<MW$$&. sojt
• mt toùtëàutrè'èause'pafèu'it'ëdela^D^ra.



lién'ation se trouve légalement non avenue, lW

aliénateur pourra* s'il en a besoin, invoquer ld

possession de Tex-acquôrëur. De deux choses

l'une, en effet; ou bien il faut dire que la réso-

lution, en effaçant légalement le droit de pro*

priélé de l'ex-âcquéreur, efface aussi sa posses-

sion, en sorte que l'ex-aliônaleur se trouvai en

droitlavoir toujours été le seul propriétaire et lé

seul possesseur; du bien on doit dire, et cette

idée nous paratt plus exacte, que l'ex-acquéreur,
en cessant, par la résolution rétroactive, d'avoir

été le propriétaire, ne cessépas pour cela d'ayojr

été le possesseur, en sorte que la possession res-

tera celle de l'acquéreur et non celle de l'aliéna-

teur. Mais comme c'est par une cause parfaite-

ment légale et juridique que ççuiiénateur,vient

succéder à .cet acquéreur dans„ ia possession,

celui-ci est, son auteur; ainsi,. do, quelque ma*

nière que l'on considère les choses, l'ex^aîiôna-

teur pourra toujours, en reprenant son bien, se

servirai besoin est, de la précédente possession»
Une autre hypothèse qui a donné lieu à des

décisions fort différentes, reçoit également une



Ipl^lipp ]pgiq|ié par l'application delà réglé

énoncéepi-dessus. Il s'agiljde savoir si^çelui qui,

après avoir été dépossédé pendant plus d'une

année, rentre en possession, soit par l'effet d'un

jugement rendu au pétitoire, soit à la suite du

délaissement volontaire de son adversaire, peut
"seservir de la possession de celui-ci comme

létant celle de son auteur, >
'

D'après M. Trpplong, la question doit être

résolue, par une distinction : Si le possesseur
évincé était de mauvaise foi et rendît les fruits

pour cette cause, sa possession est légalement

effacée, l'interruption est réputée non avenue,

et l'adversaire, en reprenant la chose, peut invo-

quer, et la possession de cet usurpateur, qui est

alors son auteur, et aussi celle que lui-même

avait eue avant l'interruption ; en un mot, il est

censé n'avoir pus cesséde posséder. Si au con-

traire le possesseurévincé ne rend pas les fruits,

à raison de sa bonne foi» celui qui est remis en

possession n'a plus en lui un auteur, et ne peut

pas invoquer sa possession.
Cettedoctrine nous parait inexacte sous plu-

sieurs rapports. Et d'abord, dire que dans le cas
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de mauvaise foi là possession de l'usùrpateur-

est légalement non avenue, et quo néànriloihs

le possesseur réintégré peut l'invoquer comme

étant celle de son auteur, c'est tomber dans une

contradiction; car si en droit l'Usurpateur £c

trouve n'avoir pas eu de possession, il n'adonô

pasde possession à trahsmetrel D'un autre côté,

on ne peut prétendre que l'interruption est alors

légalement non avenue, car aux termes dé l'ar-

ticle 2243, toutes les fois que la dépossessiona

duré plus d'une année, l'interruption est défi-

nitivement accomplie, et ne dépend d'aucun

événement Ultérieur. Il n'y a pas non plus à dis-

tinguer si le possesseur évincé était ou non de

bonne foi, car la question de bonne ou de mau-

vaise foi d'un possesseur est indifférente pour
le point de savoir si sa possession peut être

jointe à celle de son successeur.

Merlin, et un arrêt de la Cour de cassation du

12 janvier 1832 refusent aucontrairo au pos-
sesseur qui se fait réintégrer après dépossession
de plus d'uno année le droit d'invoquer, non

pas seulement son ancienne possession, mais

même celle du détenteur qu'il évince. C'est allée
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tropjpjrç. Saps doute jp ne pourra^ paa^ en ne

me fajfànt réintégrer qu'après uneanp^e, invp^

quer .pia possession ancienne et prétendre que

jo n'ai pas. cessé d'être possesseur, ppisque j'ai

laissé j5'accoipplir,.par mo,nsilence d|unp année,

une interruption irréparable; mais pourquoi
donc ne pourrais-je pao jojnçlre ,à ma possçs.-
siotr nouvelle celle du possesseur auquel je

succède? Jp suis, son successeur légitime, il est

donc mon auteur, et dès lors je puis joindre sa

possession,à la mienne. Si j Vais obtenu contre

cet homme un jugement déclarant que malgré
ses dénégalionsil est mon vendeur, et le con-

damnant comme toi à me livrer le chose litl-.

gteuse,,on ne songerait pas à.me refuser le droit

d'invoquer sa possession ; et voilà qu'on m'en

priverait alors que le jugement me, reconnaît.,

au lieu de la qualité, d'acheteur, celle de pro-

priétaire indûment dépouillé par lui, titre encore

plus»favorable et plus énergique 1C'est donc

entre les deux doctrines extrêmes de Merlin et

de M. Troplong que se trouve la véritable so-

lution. Le possesseur réintégré après déposses-
sion de plus d'une année sera privé du bénéfice
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de son ancienne possession, pàr^equ'elïeaétë

interrompuq; mais il pourra, puisqu'il succèdp

légitimement au précédent possesseur,seservir,

comme tout autre successeur légitime, de h

possessionde celui-ci. Cette décision était d'ail-,

leurs admise par tous nos anciens auteurs, et
rien n'indique <^ueles rédacteurs du Code civil
aient eu Tintention de la repousser. (Cujàs, arf

h 13 g 8 D. tfeadqtpos$.; Bartole, ibid>; Brune-

rnann,ibià*\ d'Àrgeptré, Cotym>iut\lacoutume de

Bretagne^ art 271; Pothier, Pandectesi Dunod,.

Qe$pfeicriptiom, p. 20.)
•
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PA(DI!0$ITIQN$

DROIT ROMAIN.

I. On peut concilier les loië 43 pr. D. dejute

dotium^iiOD* decondictionecausadata*

II. La tradition d'une chose maneipi peut quel-

quefois suffire pour en transférer le domininm e»

jure Quiritium*

ULLes biens des pupilles étaient susceptibles

d'usucapion, excepté, depuis un décret deSep-
time Sévère, les immeubles rustiques et subur-

bains.

IV. On ne peut pas intenter l'action publiclenne

quant à une chose que Ton n'a pas possédée.

V. Le possesseur pro èmptore n'a droit à l'ac-

tion publiclenne qu'autant qu'il a payé le prix ou



Satisfait le vendeur, à moins que le vendeur h'ai^

Suivi sa tel; v;- '
^«^•^v^-"

VI. La bonne foi et la juste cause sont deux

conditions distinctes deTàctioh publicienne.

VII. Pour réussir dans la Publicienne, il n'est

pas nécessaireerj général d'être de bonne foi au

moment où on l'intente.

VIII. La Publicienne compète aussi bien à

celui qui a la chose m tonis qu'au possesseur de

bonne foi de la chose d'autrui.

IX. Le propriétaire lui-même peut exercer

l'action publicienne. >Y

X»Leslois 0, § 4. déPMcianain remactioneM'

31, § 2 D. deaetionibut empli spnt inconciliables*

DROIT FRANÇAIS.

DROIT CIVIL.

1.Les donations déguisées sous la forme d'un

contrat à titre onéreux sont nulles.

H. Le délai fixé par l'art. 1304 du Code civil
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j)'oùr Tekercicé de'l'action en annulatiori deè
conventions est une véritable prescription.,

III. L'époux contre lequel est prononcé^ la sé-

paration de corps perd de plein droit les avanta^

gesque son conjoint lui avait faits, soit par con-

trat de mariage, soit depuis le mariagecontraclêv

IV. 11existe un droi* de possession.

V. La violence exercée ou subie parle posses-

seur n'affecte sa possession que d'un vice relatif.

VI. Les servitudes discontinues ne deviennent

pas susceptibles d\ine possession utile pour la

prescription par cela seul que celui qui prétend

les exercer a formé contradiction au droit du

propriétaire voisin.

VIL Les servitudes discontinues ne sont pas

susceptibles d'être acquises par presoriptibn

lorsque le propriétaire du fonds prétendu demi»

nant a un titre émané a nob domino»

, VIII. Le Vice de précarité est un vice absolu.

lX.Pourque ledétenteur précaire intervertisse

le titre dé sa possession par une cause venant
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HV f̂tùlKihaif^tèè&ldû dôlén\eu^prMire,qùi
s- r%it>t^iirôci^

intervertisse efficacementson titre.

XI. Le successeurà titre particulier qui est de

mauvais

un
ivpoNfMRy|^«»^^ ^ .^ , ; {

XII. Celui qui»après avoir été dépossédépen,
dant plus d'une année, rentre en poèseBsionpar
Fefîôtd'un'jugeant rendu aiîpétitoirô; ne tfèut

invoquer sa propre possession antérieure à la

^possession, qu!ij Ji:^^^^11!^!
in-

voquer la possessionde son adversaire évincé.

I. La tentative d'un délit absolumenfimpos
sible n'est pas punissable,*

II» Lorsqu'un fait qualifié ^rmje ppr la lqj n'a.

été punique d'une peine dp police correction*



*wUW*'i ;* «#*vvf
*-*;>ty^S&it'!ri Y/^îl .

rïilil^L'action/Piyilé rékltàpt fd'u^;ô|ittipi '&h

prescrit par dix ans, obmmel'action publique',

fors mêmequ'elle est intentée devait un tribu-

nat civil. » ' *v , Y

I. Sous là monarchie franquet il n'était pea

permis à chacun pj^iq^er s^rjatio^iitè .eUfi
loi d'origine, pofil changer de nationalité et

de loi

II. Le r£j|i$eje, ^ïttjnunautè entre. épQU*.a

u^'orrJ^
. . •.• « » *.»'

•
'•,"\L

I. Les révolutions intérieures qui s'accom-

plissent chez une nation ne détruisent pas la

force obligatoire des traités antérieurement
conclus par elle, à moins que les engagements
résultant decestraités n'aient un rapport intime

avec le régime quin'exléte plus!



^nB;^itfxj||)tllS-.lV traités de.paix^d'^

.!^i^ ^;«lh^ll ta souye^ainetô;/éïlo

suspend re^c^ip^^e^trajtés d'amitié, tels qu?
ceux de commerce, d'extradition ; elle laisse en

vigueur les traités conclus en vue de régir à
l'avenir les rapporta deanaliona pendant l'éiat
de guerre. ^ • -* * ^

Vtipar teprèsidentdelathtett

ORTOLAN.

Vu pat ledoyende ta Faculté,

GiA,PELLAT>

j»«m<i«r^wj«sgjî

^&É Y?i\ ARTAUD.






